
          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Second rapport stratégique de 

synthèse  
 

 

 
 

 

 

 

 

DECEMBRE 2013 
 

  

Programme d’études « Changement 

climatique : impacts sur le Maroc et 

options d’adaptation globales » 



2 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



3 
 

 

 

TABLE DES MATIERES 

 

 

 

INTRODUCTION ............................................................................................................ 5 

1. LE RECHAUFFEMENT CLIMATIQUE : UNE MENACE INTERNATIONALE ET 

REGIONALE ............................................................................................................. 9 

1.1. LE CHANGEMENT CLIMATIQUE, UNE ORIGINE ANTHROPIQUE, DE PLUS EN PLUS CONFIRMEE .............. 9 

1.2. LA NECESSITE D’UNE POLITIQUE D’ADAPTATION, MALGRE LA DIFFICULTE D’EVALUER LES IMPACTS 

GLOBAUX DU CHANGEMENT CLIMATIQUE ............................................................................. 11 

2. LE MAROC, UN PAYS FORTEMENT VULNERABLE AU CHANGEMENT 

CLIMATIQUE ......................................................................................................... 13 

2.1.       L’EVOLUTION CLIMATIQUE : UN MAROC PLUS CHAUD ET PLUS ARIDE ......................................... 13 

2.2. DES VULNERABILITES INTRINSEQUES MULTIPLES ..................................................................... 14 

2.3. LA RAREFACTION DES RESSOURCES HYDRIQUES ...................................................................... 16 

2.4. UNE SECURITE ALIMENTAIRE MENACEE ................................................................................ 18 

2.5. DES RISQUES IMPORTANTS SUR LA SECURITE SANITAIRE ........................................................... 23 

2.6. UN LITTORAL FRAGILISE, AVEC DES IMPACTS POTENTIELS SUR LA SECURITE ECONOMIQUE ............... 25 

3. LES POLITIQUES PUBLIQUES, FACE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE ............ 27 

3.1. LA NECESSITE D’UNE BONNE GOUVERNANCE CLIMATIQUE ........................................................ 27 

3.2. UNE PRISE EN COMPTE INSUFFISANTE DU CHANGEMENT CLIMATIQUE DANS LES STRATEGIES 

SECTORIELLES ................................................................................................................. 29 

4. POUR UN DEVELOPPEMENT RESILIENT, DANS UN CONTEXTE CLIMATIQUE, 

EN EVOLUTION ..................................................................................................... 33 

4.1. PLACER LA QUESTION DE L’EAU AU CŒUR DES POLITIQUES PUBLIQUES ....................................... 34 

4.2. ERIGER LA SECURITE ALIMENTAIRE AU RANG DES PRIORITES STRATEGIQUES ................................. 37 

4.3. RENFORCER LA SECURITE SANITAIRE, DANS UN CONTEXTE DE DEVELOPPEMENT DE MALADIES 

EMERGENTES ................................................................................................................. 40 

4.4. PRESERVER LA SECURITE ECONOMIQUE, EN DONNANT LA PRIORITE AUX SECTEURS STRATEGIQUES.... 42 

4.5. METTRE EN PLACE UNE GOUVERNANCE CLIMATIQUE APPROPRIEE ............................................. 44 

BIBLIOGRAPHIE ........................................................................................................... 47 

 

  



4 
 

  



5 
 

Introduction 

 
Le changement climatique est, aujourd’hui, une réalité. L’impact anthropique 

sur l’évolution du climat est avéré. Le changement climatique est, actuellement, 

considéré comme l'une des menaces les plus sérieuses pour un développement 

durable, avec des effets néfastes potentiels, non seulement sur les ressources en eau 

et les autres ressources naturelles, mais aussi sur la sécurité alimentaire, la santé 

humaine et l'activité économique.  

 

Le changement climatique est, donc, devenu une question d'intérêt mondial, 

parce qu'il affecte, à des degrés variables, toutes les communautés, indépendamment 

de leur milieu de résidence. Il est de plus en plus considéré comme un problème de 

sécurité, à cause de ses effets directs sur les écosystèmes et leurs habitants et de ses 

répercussions indirectes sur la stabilité sociale. Cependant, la dégradation de 

l’environnement, consécutive aux effets du changement climatique, n’est pas l’unique 

cause de l’insécurité, mais, plutôt, un catalyseur de son intensification.   

 

Avec ses conséquences, en termes de raréfaction des ressources naturelles et 

avec les dégâts matériels et humains qu’il est en mesure de susciter, le changement 

climatique pourrait exacerber les problèmes existants dans la gestion et l’utilisation 

de ces ressources. Il risquerait, ainsi, d’agir en tant que déclencheur de conflits 

d’usages ou d’usagers, du fait qu’il bouleverserait les modes de vie des populations, 

en affectant leurs moyens de subsistance.   

  

En plus de la dégradation de l'environnement, le changement climatique 

pourrait occasionner des migrations humaines, à grande échelle et causer des 

dommages aux infrastructures. Faire face aux impacts du changement climatique 

suppose la mise en place d’un processus itératif de gestion des risques, à court, 

moyen et long terme, qui comprenne des mesures d’adaptation et qui prenne en 

considération les dommages éventuels du réchauffement climatique.  

 

Comme toutes les régions arides ou semi-arides de par le monde, le Maroc est 

caractérisé par des précipitations annuelles et saisonnières très variables. La 

pluviométrie y est irrégulière, avec des vagues de froid et de chaleur ainsi que des 

sécheresses imprévisibles et de plus en plus fréquentes. Le Maroc est situé en Afrique, 

l’un des continents les plus touchés par les effets du changement climatique, comme 

l’attestent de nombreuses études, menées au niveau national et international. 

 

Ainsi, le Maroc est appelé à accorder à la question du changement climatique 

une importance primordiale. Il devrait, désormais, prendre en compte l’impératif 

climatique, de manière systématique dans sa planification du développement et dans 

sa stratégie de coopération internationale. Les politiques relatives à la sécurité 

alimentaire et sanitaire ainsi qu’à celles visant la promotion d’un développement 

humain durable devraient, impérativement, intégrer la donne climatique, en tant 

qu’enjeu actuel et futur.   
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La situation géographique du Maroc, notamment sa proximité avec l’Europe, 

fait de lui un pays de transit ou même d’accueil pour de nombreux migrants 

subsahariens, fuyant des conditions socioéconomiques et environnementales 

difficiles. Cette migration environnementale multiforme pose au Maroc des 

problèmes sur le plan économique, social et culturel. Ainsi, il serait temps que le 

Maroc tienne compte du phénomène de la migration environnementale et œuvre 

pour son intégration dans ses stratégies de développement. 
 

Conscient de la nature des enjeux et des menaces qui pèsent sur le Maroc, 

l’Institut Royal des Etudes Stratégiques (IRES) a inauguré, fin 2007, un important 

chantier de réflexion qui a abordé la complexité du changement climatique dans ses 

multiples dimensions : écologique, politique, économique et sociale et qui a exploré 

les trajectoires d’adaptation, à travers une approche holistique, afin d’affronter les 

problèmes dans leur globalité et de proposer des réponses durables et 

politiquement, économiquement et socialement acceptables.  
 

D’importants travaux ont été réalisés dans le cadre de la première phase de ce  

programme d’études, en mobilisant des compétences nationales. Ils ont été 

consacrés à des thématiques clés, telles que la question du littoral, des écosystèmes 

forestiers, des oasis, des montagnes... A ces travaux, s’est ajoutée la contribution des 

experts internationaux qui ont participé à la rencontre, organisée par l’IRES le 16 

octobre 2009 à Rabat sur « Le changement climatique : enjeux et perspectives 

d’adaptation pour le Maroc ».  
 

Cette première phase du programme d’études a abouti à l’élaboration d’un 

rapport stratégique de synthèse, comportant des recommandations pour une feuille 

de route nationale dont l’ambition est de préparer le Maroc à relever le défi inhérent 

au changement climatique. Ce rapport comprend les propositions ci-après : 
 

 Sécuriser les besoins fondamentaux de la nation et gérer durablement les 

ressources naturelles. 
 

 Repenser le mode de conception des politiques  publiques, en tenant compte des 

effets liés au changement climatique.  
 

 Inscrire le développement du Maroc dans le concept de l'économie verte.   
 

 Saisir les opportunités de financement et de coopération internationale et 

renforcer la visibilité du Royaume sur la scène internationale. 
 

En capitalisant sur les acquis de la première phase du programme d’études, la 

seconde phase s’est basée sur deux orientations générales :  
 

 Continuer à adopter la démarche du Groupe d’Experts Intergouvernemental sur 

l’Evolution du Climat, en investissant les champs de recherche, insuffisamment 

explorés et en évaluant, périodiquement, l’état des connaissances, en matière de 

changement climatique.  
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 Privilégier la dimension sécuritaire, conformément à  la vocation stratégique de 

l’IRES et ce, dans l’objectif d’évaluer les impacts du changement climatique sur la 

trajectoire de développement du Maroc. L’approche par les écosystèmes, 

nécessitant un nombre important d’informations, dépassant ce que pourraient 

fournir les systèmes d’observation actuels, a été abandonnée, au niveau de la 

seconde phase du programme, au profit d’une approche plus stratégique, celle de 

la sécurité hydrique, alimentaire, sanitaire, économique et, plus globalement, de la 

sécurité humaine. 

 

La sécurité humaine : un concept dont la définition reste encore large et non 

consensuelle 

 
Le concept de sécurité humaine est apparu, pour la première fois,  au milieu des années 90. Le rapport 

du PNUD, publié en 1994, avait souligné que la sécurité humaine se compose de deux aspects 

principaux : la protection contre les menaces chroniques, telles que la famine, la maladie et la 

répression ainsi que la protection contre tout évènement brutal, susceptible de perturber la vie 

quotidienne. 

 

D’autres définitions de ce concept existent, mais qui restent pratiquement dans la même acception 

que celle du PNUD. Il s’agit, notamment, des définitions fournies par la Commission des Nations-Unies 

sur la sécurité humaine, la Banque Mondiale et le Comité d’aide au développement de l’OCDE. Ceux-ci 

considèrent que ce concept englobe la protection des êtres humains et des communautés locales 

contre une grande variété de menaces, individuelles ou collectives, physiques ou politiques, 

économiques, sociales ou environnementales. 

 

Il y a lieu de souligner qu’à l’heure actuelle, il n’existe pas de définition précise de ce concept, qui soit 

communément acceptée par la communauté internationale. Le rapport de la 64
ème

 Session de 

l’Assemblée générale de l’ONU, en mai 2010, avait précisé que le contenu de ce concept ne fait pas 

l’objet de consensus et divise encore les Etats membres de cette organisation.  

 

Tout en actualisant les données climatiques, la seconde phase du programme 

d’études, menée selon une approche holistique, a analysé les conséquences du  

changement climatique sur les ressources hydriques et sur la sécurité, dans ses 

multiples dimensions. Elle a insisté sur la nécessité de mettre en cohérence les 

stratégies sectorielles, d’y intégrer le changement climatique et d’adapter leur 

horizon temporel, de manière à prendre en compte l’impact, de long terme, de ce 

phénomène. 

 

A ce titre, trois études thématiques ont été achevées en 2013 : « Les 

vulnérabilités climatiques et les stratégies de développement », « La sécurité 

alimentaire et sanitaire, face au changement climatique : essai pour une stratégie 

d’adaptation, dans le cadre d’une gouvernance intégrée au Maroc » et « Les cultures 

transgéniques : quel potentiel de développement au Maroc, à l’aune des défis futurs 

en matière de sécurité alimentaire ? ». 

 

Parallèlement, l’IRES a lancé, en 2013, deux études thématiques : 

« L’anticipation et la gestion des risques d’évènements climatiques extrêmes et de 

catastrophes » et « La  sécurité économique, face au changement climatique ».  
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En se basant sur les diagnostics et les recommandations des études précitées 

et sur les conclusions des 11 rencontres organisées par l’IRES, un second rapport 

stratégique de synthèse a été finalisé. Il met en exergue les vulnérabilités du Maroc, 

face au changement climatique, dans le but de proposer des recommandations de 

politiques publiques, à même de renforcer la résilience du pays, face à ce 

phénomène.  

 

Face aux risques et aux dommages, susceptibles d’être causés par le 

changement climatique, le second rapport stratégique de synthèse a identifié des 

mesures d'adaptation qui réduiraient la vulnérabilité et l'exposition des sociétés et 

des écosystèmes à ces impacts et des mesures institutionnelles, visant le 

renforcement des capacités, en matière de gestion des risques. Ces deux types de 

solutions ont été privilégiées, par rapport aux mesures d'atténuation qui 

diminueraient la probabilité des impacts physiques du réchauffement climatique, 

même si l’IRES est parfaitement conscient de l’importance de l’atténuation, ne serait-

ce que pour des raisons d’efficacité énergétique et de réduction de la lourde facture 

énergétique.  

 

Le présent rapport est structuré autour de quatre parties principales : 

 

La première concerne le réchauffement climatique, au niveau mondial et 

régional et met en exergue la nécessité d’une politique d’adaptation malgré la 

difficulté d’évaluer les impacts globaux du changement climatique.  

 

La seconde partie traite de l’état des connaissances, en matière de risque 

climatique et de ses impacts, au niveau national. Elle dresse le portrait de la 

vulnérabilité de certains secteurs clés de l’économie nationale et les enjeux du 

changement climatique, en termes de sécurisation de la trajectoire de 

développement du pays.  

 

La troisième porte sur l’analyse des politiques publiques, sous le prisme du 

changement climatique, en ce qui concerne leur cohérence d’ensemble et 

l’intégration de la donne climatique. Cette analyse se focalise, notamment, sur trois 

stratégies importantes : la stratégie de l’eau, le Plan Maroc vert et la Vision 2020 du 

tourisme.  

 

La quatrième partie est consacrée à la formulation de propositions de 

politiques publiques pour un développement résilient, dans un contexte climatique 

en évolution. 
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1. Le réchauffement climatique : une menace internationale 

et régionale  
  

1.1. Le changement climatique, une origine anthropique, de plus en 

plus confirmée 

 

Le changement climatique concerne les modifications de l’état moyen du 

climat ou de sa variabilité qui s’étalent sur une période prolongée : des décennies ou 

plus. Il  peut être provoqué par des phénomènes naturels et/ou par des modifications 

dans la composition de l’atmosphère ou dans l’utilisation des sols, causées par les 

activités anthropiques. Cependant, même si le climat de la planète est soumis aux 

variations naturelles, les scientifiques s'accordent sur le fait que les concentrations 

accrues de rejets anthropiques de gaz à effet de serre dans l'atmosphère sont en train 

de provoquer des changements dans le climat.  

 

Le Groupe d’Experts Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat a précisé 

dans son 4ème rapport que le réchauffement climatique est sans équivoque. Il a 

démontré que les changements climatiques observés ont déjà produit une série 

d'effets évidents et une gamme d'effets hypothétiques. Ce fait a été reconfirmé, avec 

davantage de certitude, quant à la contribution des activités anthropiques au 

changement climatique dans le 5ème rapport, élaboré par ce groupe, se basant sur de 

nombreuses études scientifiques, publiées principalement durant la période 2007-

2013.  

 

Ce rapport a précisé, aussi, que les changements dans le cycle global de l'eau,  

conséquents au réchauffement climatique, ne seraient pas uniformes au cours du 

21ème siècle. Cette évolution climatique serait accompagnée par l'intensification des 

phénomènes extrêmes : orages, averses, sécheresses, vagues de chaleur… De tels 

phénomènes seraient enclins à se produire, avec des phases très rapprochées, malgré 

leur caractère aléatoire et avec des intensités, sans cesse amplifiées. 

 

Le Groupe d’Experts Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat a estimé 

que le changement de la température de surface, à la fin du 21ème siècle, est 

susceptible de dépasser 2°C, par rapport à la moyenne de l’ère préindustrielle et 

continuerait à augmenter, au-delà de 2100. Le changement climatique présenterait 

une variabilité inter-annuelle à décennale et ne serait pas uniforme pour toutes les 

régions, selon la plupart des scénarios étudiés.  

 

Le taux d’élévation du niveau de la mer a été plus important depuis le milieu  

du 19ème siècle que le taux moyen, enregistré au cours des deux millénaires 

précédents. Il serait, au cours du 21ème siècle, très probablement supérieur, selon les 

scénarios étudiés, à celui observé au cours de la période 1971-2010. 
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Bien que d’importants progrès dans la modélisation aient été réalisés, les  

projections futures du changement climatique demeurent, cependant, sujettes à des 

incertitudes. Celles-ci, combinées aux incertitudes démographiques et économiques, 

ne devraient pas constituer un frein ou un handicap à l’intégration de la donne 

climatique dans les politiques de développement, à l’échelle nationale et territoriale. 

 

Le rapport spécial sur la gestion des risques d’évènements extrêmes et de 

catastrophes, élaboré par le Groupe d’Experts Intergouvernemental sur l’Evolution du 

Climat a traité ces  extrêmes climatiques. Il a fait ressortir qu’il est pratiquement 

certain, au cours du 21ème siècle, que la fréquence et l'ampleur des températures 

journalières extrêmes chaudes augmenteront, à l’échelle planétaire et que les 

températures journalières extrêmes froides diminueront.  

 

Ce rapport a fait état de l’augmentation probable de la durée, de la fréquence 

et/ou de l'intensité des vagues de chaleur dans la plupart des régions terrestres ainsi 

que de la fréquence de fortes chutes des précipitations, au cours du 21ème siècle.  

 

Le rapport du Groupe d’Experts Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat 

considère qu’il est probable que les précipitations maximales quotidiennes qui 

reviennent tous les 20 ans se répéteraient tous les 5 à 15 ans, d’ici la fin du 21ème 

siècle dans de nombreuses régions du monde. Avec les scénarios d’émissions élevées 

(A1B et A2), le raccourcissement de la période de retour serait encore plus marqué 

dans la plupart des régions de la planète.  

 

En région méditerranéenne et selon le National Oceanic and Atmospheric 

Administration, organisme dépendant du Département du Commerce des Etats-Unis, 

les sécheresses hivernales sont de plus en plus fréquentes. Au cours des 20 dernières 

années, 10 parmi les 12 hivers les plus secs, à l’échelle planétaire, ont eu lieu dans 

cette région.  

 

Même si le sud de la Méditerranée présente une grande variabilité, il connaît, 

néanmoins, un réchauffement substantiel, surtout pendant l’été. Selon les scénarios 

d’émissions A1B et A2, il est probable qu’une journée extrêmement chaude qui 

revient tous les 20 ans se répéterait tous les 2 ans, d’ici à la fin du siècle, dans la 

plupart des régions sud-méditerranéennes. 

 

La sécurité hydrique est fortement menacée au sud de la Méditerranée par le 

réchauffement climatique, par l’urbanisation accélérée et mal maîtrisée et par un 

développement agricole et rural inadapté. La ressource hydrique est mal répartie, 

dans le temps et dans l’espace et l’aridité ne fait que s’intensifier. La plupart des pays 

sud-méditerranéens sont en situation de stress hydrique, voire de pénurie. 
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1.2. La nécessité d’une politique d’adaptation, malgré la difficulté 

d’évaluer les impacts globaux du changement climatique  
 

Le climat change et ses effets se font déjà sentir, à l’échelle planétaire. Le stress 

hydrique, les sécheresses consécutives et fréquentes, les inondations, les vagues de 

chaleur et de froid sont déjà ressentis, aujourd’hui, avec différents degrés de 

vulnérabilité.  

 

Le changement climatique et la vitesse avec laquelle il se produit risqueraient 

d’engendrer un certain nombre d'impacts environnementaux et socio-économiques 

préjudiciables, surtout sur les économies et les populations  vulnérables. Il pourrait 

avoir des incidences sur plusieurs secteurs à la fois et constituerait un facteur de 

fragilité dont la portée ne pourrait être estimée qu’au regard des capacités locales 

d’adaptation.  

 

L’élévation rapide du niveau de la mer, les extrêmes climatiques et la fragilité 

des milieux naturels pourraient donner lieu à des flux migratoires et à une 

déstabilisation des communautés, avec tout ce qui s’en suit comme conséquences sur 

le plan social et économique. Les répercussions cumulatives de tous ces éléments 

risqueraient de mener à la prévalence de l’insécurité totale, à la fragilité des systèmes 

de production et au ralentissement du développement socio-économique. 

 

L’intensification de la migration internationale, résultant de la dégradation de 

l’environnement naturel, suite aux impacts du changement climatique, est susceptible 

d’exercer une pression supplémentaire sur les pays de transit et de destination, avec 

un risque de genèse des tensions politiques et ethniques. Le nombre de migrants 

climatiques pourrait atteindre 200 millions de personnes, à l’horizon 2050. 

 

Le 4ème rapport du Groupe d’Experts Intergouvernemental sur l’Evolution du 

Climat, publié en 2007, a fait état, de manière qualitative, des types de répercussions 

potentielles du changement climatique et de ses extrêmes sur les milieux 

biophysiques, les secteurs économiques, le cadre de vie des populations, les biens et 

services environnementaux, la santé humaine…  

 

Même en l’absence d’émissions supplémentaires de gaz à effet de serre dans 

l’atmosphère, les impacts du changement climatique continueraient à se faire sentir 

sur le long terme, n’épargnant, dans le scénario de l’indifférence, aucune région et 

aucune nation. Les rapports du Groupe d’Experts Intergouvernemental sur l’Evolution 

du Climat ainsi que de nombreuses recherches et études récentes insistent sur 

l’urgence d’intervenir pour composer avec le changement climatique et mettent en 

garde contre toute inertie qui pourrait entraîner des situations, difficiles à gérer, dans 

le futur. 
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Les dommages économiques provoqués par les catastrophes, liées à la 

variabilité et au changement climatique se sont accrus avec le temps, mais de façon 

très variable, d’une zone à l’autre. Les pertes directes, imputables aux conditions 

météorologiques et climatiques sont estimées, pour 2012, à environ 160 milliards de 

dollars au niveau mondial selon DARA, une ONG engagée dans l’amélioration de la 

qualité et de l’efficacité de l’action humanitaire à destination des populations 

vulnérables, affectées par les catastrophes naturelles et les conflits armés. 
 

L’évaluation des impacts du changement climatique est, cependant, entachée 

d’incertitudes. Cette incertitude est due aux connaissances scientifiques insuffisantes 

sur le changement climatique, à la difficulté de savoir comment les personnes 

réagiraient et s’adapteraient aux évènements climatiques et à la difficulté d’apprécier 

les coûts économiques des dommages éventuels que subiraient les générations 

futures. 
     

Il n’est, donc, pas aisé d’attribuer l’ensemble des changements biophysiques 

ou socioéconomiques au réchauffement climatique ni de prédire, avec précision, ses 

impacts, en termes de période d’occurrence, d’intensité, de portée géographique ou 

de coût économique.  
 

L’absence d’information complète ou les incertitudes quant à l’occurrence ou à 

l’ampleur des impacts du changement climatique ne devraient pas constituer un 

prétexte pour la non mise en œuvre de mesures d’adaptation sans regret. 
 

Si les sociétés ont envisagé, à travers le temps, des possibilités d’adaptation à 

l’évolution du climat, la rapidité avec laquelle le changement climatique s’est produit, 

durant les dernières décennies et les perspectives de son accentuation dans le futur, 

rendent, cependant, l’adaptation réactive moins efficace pour faire face aux 

conséquences éventuelles du réchauffement climatique. Plus la vitesse du 

changement climatique augmente, plus ses impacts seraient importants et moins de 

temps, la communauté internationale et les différents pays auraient à leur disposition 

pour s’y adapter.  
 

Il serait, néanmoins, judicieux d’anticiper les aléas climatiques et de se préparer 

à les affronter. L’adaptation planifiée devient, donc, une nécessité pour diminuer la 

vulnérabilité ou pour accroître la résilience des écosystèmes naturels et des systèmes 

socioéconomiques. Les pouvoirs publics devraient, ainsi, participer au processus 

d’adaptation planifiée en vue d’atténuer les impacts du changement climatique et 

sensibiliser le secteur privé et les citoyens à intégrer, davantage, cette approche dans 

leurs décisions. 
 

L’adaptation a un coût économique et les montants à mobiliser pour mettre en 

place des programmes d’adaptation appropriés pourraient grever les budgets actuels 

des Etats. Avec l’incertitude sur l’évolution climatique et ses impacts éventuels, un 

dilemme s’impose : agir, aujourd’hui, avec le risque de la non-efficacité des mesures 

d’adaptation ou ne pas agir, courant le risque de subir des coûts excessifs, dans le 

futur ? 
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2. Le Maroc, un pays fortement vulnérable au changement 

climatique 
 

2.1. L’évolution climatique : un Maroc plus chaud et plus aride 
 

Sur le plan de l'évolution du climat au Maroc, plusieurs constats mettent en 

évidence une tendance au réchauffement, associée à une réduction des précipitations 

sur la majeure partie du pays. Cette évolution est accompagnée de l'intensification 

des phénomènes extrêmes, tels que les orages, les averses, les sécheresses et les 

vagues de chaleur et de froid. De tels phénomènes sont enclins à se produire, avec 

des fréquences très rapprochées, malgré leur caractère aléatoire et avec des 

intensités de plus en plus amplifiées. 

 

En effet, depuis les années 60 du siècle dernier, les températures moyennes 

annuelles au Maroc ont augmenté de 0,16°C par décennie, alors qu’une diminution 

significative du nombre de jours froids a été observée. Aussi, les pluies de printemps 

ont-elles diminué de plus de 40% et la durée maximale des périodes sèches s’est-elle  

accrue de 15 jours. Le taux de variation des précipitations annuelles varie entre 25% 

dans les régions proches de l’Atlantique et plus de 50% dans le Sahara. Malgré cette 

variabilité, une baisse générale des précipitations a été constatée, au niveau national. 

 

Selon plusieurs modèles climatiques généraux, le Maroc deviendrait plus 

chaud et plus aride, en particulier durant les dernières décennies du 21ème siècle. Les 

résultats des études prospectives sur l’évolution future du climat du Maroc 

concordent sur une élévation, à l’horizon 2100, de la température de +1°C à +6°C et 

une diminution de 20 à 50% des précipitations sur la majeure partie du pays, par 

rapport à la période de référence 1960-1990, avec une augmentation du nombre de 

jours chauds et de la fréquence des vagues de chaleur.  

 

Le risque de sécheresse au Maroc a été évalué par la Banque Mondiale, en 

2013, à partir de l'analyse des données des précipitations historiques quotidiennes, 

sur 30 ans et pour 163 stations pluviométriques, réparties sur le territoire national.  

Cette analyse a montré que le Maroc souffre d’un niveau de sécheresse modéré tous 

les 3 ans, d’un niveau moyen tous les 5 ans, d’un niveau sévère tous les 15 ans et d’un 

niveau extrême tous les 30 ans.   

 

Les sécheresses sévères et fréquentes qu’a connues le Maroc, ces dernières 

décennies, témoignent d’un changement dans le climat, à l’image de la tendance 

globale, constatée par la communauté scientifique internationale. La sécheresse est, 

ainsi, devenue une caractéristique du climat marocain et sa fréquence s’est 

remarquablement accrue. 
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Il est à noter, toutefois, que pour les projections futures du changement 

climatique, à l’échelle globale et pour le Maroc, en particulier, des incertitudes 

importantes subsistent encore, bien que d’importants progrès dans la modélisation 

aient été réalisés. L'un des défis majeurs à relever est celui de réduire l'incertitude 

quant à l’estimation, par les modèles utilisés, des risques potentiels pour les 

personnes, l'économie et l'environnement. 

 

Les incertitudes relatives au rythme du changement climatique, à venir et à ses 

répercussions potentielles locales, même combinés aux incertitudes démographiques 

et économiques, ne pourraient, cependant, pas constituer un handicap à l’intégration 

de la donne climatique dans la prospective nationale et territoriale ou à l’élaboration 

et la mise en œuvre d’une vision holistique et intégrée.  

 

2.2. Des vulnérabilités intrinsèques multiples 
 

Les préoccupations, liées aux impacts du changement climatique soulèvent la 

question de la vulnérabilité des sociétés et des milieux naturels. Cette vulnérabilité 

dépend de l’exposition aux aléas climatiques, de la sensibilité aux chocs et aux 

perturbations climatiques et de la capacité de s’y adapter. Elle est fonction de la 

situation géographique, économique et sociale, de la capacité d’adaptation et de 

l’efficacité de la gouvernance nationale et locale. La vulnérabilité dépend de facteurs, 

tels que les conditions biophysiques, les conditions socio-économiques ainsi que des 

techniques utilisées. 

 

La vulnérabilité change avec le temps et l’espace. Elle est déterminée à un 

moment et à un endroit donné. La vulnérabilité dépend, aussi, des perceptions et des 

types de comportements des utilisateurs à l’égard des ressources naturelles. Les 

impacts du changement climatique ne peuvent, par conséquent, être évalués qu’en 

cernant les modes de gestion de ces ressources. 

 

De par sa position géographique, sa structure topographique et la nature de 

son couvert végétal, le Maroc présente des vulnérabilités intrinsèques dont il convient 

de citer : 

 

 une répartition spatio-temporelle des précipitations peu régulière, variant de 

moins de 25 mm par an dans les plaines désertiques du Sud à plus de 2000 mm 

par an sur les reliefs au nord du pays. 

 

 un littoral exposé à l’élévation du niveau de la mer sur les deux façades maritimes. 

 

 une dégradation de certains écosystèmes, en l’occurrence, les zones 

montagneuses, fragilisées par la déforestation et les oasis qui souffrent de la 

baisse du niveau des nappes phréatiques . 
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Plusieurs facteurs socio-économiques accentuent cette vulnérabilité, en 

l’occurrence : 

 

 l’urbanisation accélérée des zones à risques, notamment le littoral et les lits des 

oueds. 

 

 l’inadaptation des infrastructures, face aux défis récents, posés par le changement 

climatique.  

 

 la position géographique du Maroc qui l’expose aux risques de maladies 

émergentes, liées aux mouvements migratoires et au changement climatique. 

 

 les inégalités face au changement climatique dont les effets négatifs touchent, 

particulièrement, les couches les plus pauvres de la population qui sont les plus 

vulnérables. 

 

 une insuffisance manifeste, au niveau des systèmes d’alerte rapide et des 

mécanismes de gestion des crises. 

 

 le manque de connaissances disponibles sur les impacts du changement 

climatique et, partant, sur les moyens d’adaptation à ce phénomène. 

 

Du fait des conditions pédoclimatiques du Maroc, les bases productives se 

caractérisent par une vulnérabilité intrinsèque, accentuée par l’action anthropique qui 

impose, souvent, des modes d’exploitation dépassant les capacités de production des 

milieux naturels. La surexploitation des ressources naturelles affecte, inévitablement, 

la régulation des écosystèmes. 

  

La seconde communication nationale de 2010 a fait état de la vulnérabilité de 

plusieurs secteurs aux impacts du changement climatique. Selon cette 

communication, les  impacts les plus importants qui ont été identifiés portent sur 

l’aggravation du stress hydrique et la désertification, la baisse de la productivité 

agricole et alimentaire, le recul de la biodiversité, l’émergence de risques pour les 

zones littorales, les évènements climatiques extrêmes, l’apparition et l’aggravation de 

certains risques sanitaires et, potentiellement, des flux migratoires internes ou 

externes.  

 

Ces conclusions concordent avec les résultats des études, menés par l’IRES, dès 

la première phase du programme « Changement climatique : impacts sur le Maroc et 

options d’adaptation globales ». 
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Le territoire national est, particulièrement, exposé aux inondations et aux 

submersions marines, aux sécheresses, aux mouvements de masse, aux vagues de 

froid et de chaleur. Sur le plan de l’exposition aux inondations, le milieu résidentiel 

est le plus vulnérable, avec une part de  47,2%, selon la Banque Mondiale, en 2012, 

contre 15,6% pour le secteur commercial. Les niveaux d’exposition sont inférieurs à 

5% pour le secteur industriel, les infrastructures routières, ferroviaires, portuaires ou 

aéroportuaires.  
 

D’après le programme des Nations-Unies pour la réduction des risques, le 

Maroc est classé 10ème parmi 184 pays étudiés, en ce qui concerne l’exposition à la 

sécheresse et 66ème pour ce qui est de l’exposition aux inondations. Selon EM-DAT, 

une base de données internationales sur les catastrophes, plus de 7 millions de 

Marocains sont exposés à la sécheresse. 
 

Les extrêmes climatiques sont des évènements rares, mais peuvent être  

énormément  coûteux ou dramatiques pour la population et l’économie. Les pertes 

dues aux extrêmes climatiques peuvent être directes, affectant les moyens d’existence 

et de vie et indirectes quand elles sont subies par des secteurs économiques 

importants. Leur ampleur est, cependant, difficile à évaluer.  
 

Ces extrêmes sont difficiles à prédire. Lorsqu’ils arrivent, ils sont brutaux et 

chaotiques, avec des incidences importantes, à court, moyen et long terme, sur les 

actifs naturels et sur les actifs artificiels, tels que les digues de protection. Les 

conditions météorologiques défavorables pourraient concerner tous les secteurs 

d’activité, mais ceux ayant un caractère stratégique qui seraient fortement touchés 

sont les ressources hydriques, l’agriculture et, dans une moindre mesure, le tourisme.  
 

2.3. La raréfaction des ressources hydriques 
 

L’eau, étant un élément indispensable au bien-être social, économique et 

environnemental, sa disponibilité en quantité et en qualité suffisante est au cœur du 

développement des nations. Cette ressource subit une pression excessive, à cause de 

la demande alimentaire croissante, associée à la poussée démographique, des 

besoins grandissants de l’économie et des modes de consommation peu économes 

en eau. Le changement climatique est un facteur aggravant dans la mesure où ses 

impacts affectent la sécurité hydrique, alimentaire et sanitaire ainsi que la sécurité 

humaine en général. 

 

Les principaux impacts, sur les populations, de l’évolution du climat, 

s’illustreraient par des changements dans le cycle de l'eau qui conditionneraient la 

disponibilité temporelle et spatiale de cette ressource, autant en quantité qu’en 

qualité. La baisse des réserves hydriques et l’augmentation de la demande en eau 

mèneraient à une concurrence accrue entre les différents utilisateurs de cette 

ressource et, potentiellement, à des conflits entre usagers dans des zones où la 

bonne gouvernance de l’eau n’est pas bien assise. 
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La disponibilité de l’eau au niveau de la région méditerranéenne est affectée 

par une diminution des quantités mobilisables et par un dérèglement des 

précipitions, comme cela a été confirmé par les évaluations du Groupe d’Experts 

Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat. Au Maroc, le potentiel hydrique 

mobilisable a subi une diminution importante au cours des trois dernières décennies. 

Ce potentiel a été évalué par le département ministériel chargé de l’eau à 22 milliards 

de m³ en 2006 alors qu’il était estimé à 29 milliards de m³ en 1995. 
 

La ressource hydrique par habitant et par an a chuté de 4074 m3 en 1950 à 670 

m3 en 2010. Vu la tendance à la hausse de la demande en eau pour les besoins 

domestiques, agricoles, industriels et touristiques, la pénurie en eau pourrait 

s’accentuer à l’avenir et les ressources en eaux souterraines seraient de plus en plus 

sollicitées. Déjà aujourd’hui, l’utilisation intensive, en période de sécheresse, des eaux 

souterraines, réserve stratégique, a conduit à une baisse continue des niveaux 

piézométriques de plusieurs nappes phréatiques. Dans la quasi-totalité du pays, le 

niveau des aquifères a atteint des valeurs alarmantes et la qualité de l'eau se situe à la 

limite inférieure de la norme. 
 

Les ressources hydriques sont en baisse continue et les apports d’eau, au 

niveau des barrages, ont connu des réductions importantes durant les décennies 

1970 à 2000, en comparaison avec les séries historiques observées pendant la 

période 1945-1970. L’historique des précipitations du pays montre qu’il y a une 

tendance à la baisse des apports hydriques, lesquels ont été réduits du quart, au 

cours des trente dernières années, selon la seconde communication nationale. 
 

La diminution des apports en eau est liée au changement des débits des oueds 

et à la fonte des neiges, causés par l'occurrence d'épisodes secs, plus ou moins longs. 

Au cours des 35 dernières années, plus de 20 périodes de sécheresses ont été 

enregistrées. Les évènements météorologiques extrêmes, tels que les sécheresses et 

les inondations, sont devenus de plus en plus fréquents et intenses au Maroc. 
 

La première estimation quantitative de l’impact possible du changement 

climatique sur les ressources en eau en 2020, réalisée dans le cadre de la deuxième 

communication nationale serait une baisse de l’ordre de 10 à 15% par rapport à 2000. 

A l’horizon 2030, le déficit en eau pourrait atteindre près de 5 milliards de m³ et se 

généraliserait à la plupart des bassins hydrauliques.  
 

Cette situation serait imputable à plusieurs facteurs dont notamment la 

demande croissante en eau dans un contexte de faible efficience des réseaux 

d’irrigation, de pertes observées au niveau de la distribution urbaine et de faible 

sensibilisation des utilisateurs à l’économie de l’eau. Au niveau de l’offre en eau, il 

faut signaler l’envasement des retenues des barrages, la surexploitation des nappes 

phréatiques et la pollution des ressources en eau par les rejets d’eaux usées et par les 

engrais et les pesticides. Un autre élément qui est à prendre en considération est 

celui de la coordination insuffisante entre les différents acteurs du secteur de l’eau et 

ce, malgré les dispositions prévues par la loi sur l’eau de 1995. 
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En plus de la rareté de l’eau, l'intensité et la variabilité des précipitations 

accroîtraient les risques de crues, à l’avenir dans un pays comme le Maroc qui a déjà 

subi plusieurs crues. L’excès ponctuel des eaux affecterait le fonctionnement et 

l'exploitation des infrastructures hydrauliques existantes et provoquerait des dégâts 

importants, surtout si l’urbanisation des zones inondables se poursuivait.  
 

L'élévation du niveau de la mer devrait augmenter les zones de salinisation des 

eaux souterraines, ce qui entrainerait une diminution de la disponibilité de l'eau 

douce dans les zones côtières. 
 

Malgré les efforts appréciables qui ont été déployés en matière de 

mobilisation des ressources en eau et de gestion de sa demande, la sécurité hydrique 

reste, encore, un enjeu central pour l’avenir du Maroc qui se trouve, aujourd’hui, en 

situation de pénurie, susceptible d’être accentuée par les effets du changement 

climatique.  
 

2.4. Une sécurité alimentaire menacée 
 

Des efforts de lutte contre la faim, au niveau international, risquant d’être 

compromis par le changement climatique 
 

Le changement climatique pourrait compromettre les progrès réalisés en vue 

d’un monde sans faim. Les impacts du changement climatique sur la productivité des 

cultures sont perceptibles, ce qui pourrait avoir des conséquences sur la disponibilité 

des aliments et sur la stabilité des systèmes alimentaires, surtout dans les zones où 

les populations sont confrontées à la malnutrition et à la faim.   
 

La sécurité alimentaire est un enjeu mondial. Le nombre de personnes 

souffrant de la faim chronique dans le monde est actuellement de 870 millions 

d’individus, selon l’Organisation des Nations-Unies pour l’Alimentation et 

l’Agriculture. La crise alimentaire mondiale, due à la flambée des prix des produits 

alimentaires, particulièrement marquée lors des années 2007-2008, a été reléguée au 

second plan dans les débats de la communauté internationale, suite à la crise 

financière et économique internationale.  
 

Les causes structurelles de cette crise alimentaire sont la diminution des terres 

arables, l’augmentation de la demande alimentaire, la hausse des cours pétroliers, 

impactant le coût des fertilisants et des pesticides et le développement des 

biocarburants.  
 

Le recours aux fertilisants pourrait compenser, en partie, les incidences 

négatives de la dégradation des sols sur la production alimentaire, causée par les 

processus naturels comme la désertification et anthropiques telles l’agriculture 

intensive. A cet effet, le Groupe OCP a un rôle fondamental à jouer en tant qu’acteur 

de référence, contribuant à la sécurité alimentaire mondiale et plaçant l’Afrique au 

cœur de sa stratégie de développement, au regard des potentialités dont regorge ce 

continent.   
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La réduction de la pauvreté et de la faim constituent le premier Objectif du 

Millénaire pour le Développement. Cependant, l'état des ressources hydriques 

apparaît comme un facteur limitant pour faire face à ce défi. Le rôle de l’eau dans la 

sécurité alimentaire est multiforme par ses implications et ses effets, à la fois sur la 

nutrition et la santé, sur la production agricole, aquacole et agro-alimentaire, sur les 

revenus et l'accès à l'alimentation et sur la stabilité politique et sociale. 
 

Une baisse de fertilité au niveau de la base de production agricole  
 

Au Maroc, l’agriculture a, toujours, été un secteur stratégique pour l’économie 

nationale. La priorité qu’elle occupe dans tous les plans de développement 

économique et social depuis l’Indépendance du Maroc en témoigne. Elle peut 

contribuer jusqu’à 20% au PIB et constitue le premier pourvoyeur d’emplois dans le 

monde rural, en générant plus de 4 millions d’emplois. L’agriculture joue un rôle 

essentiel dans la sécurité alimentaire du pays, la stabilité des populations rurales et la 

lutte contre la pauvreté. 
  

La superficie agricole utile est de l’ordre de 8,7 millions d’hectares. 

L’agriculture consomme, environ, 80% des ressources hydriques nationales. Elle est 

pratiquée, à 80%, sur des terrains non irrigués et reste, par conséquent, dépendante 

des précipitations.   
 

Le secteur agricole se caractérise par un système d’exploitation traditionnel et 

vivrier, avec une prédominance des céréales qui sont produites, en majorité, sur des 

terrains non irrigués. La part très importante de la surface agricole utile, occupée par 

les céréales, rend l’agriculture peu diversifiée et, donc, plus vulnérable aux aléas 

climatiques, raison pour laquelle le Plan Maroc vert a prévu la reconversion de près 

d’un million d’hectares de céréales en arboriculture et en cultures pastorales, à 

l’horizon 2020. La pratique des cultures traditionnelles est dominante et l'accès aux 

nouvelles technologies, par la majorité des petits exploitants, est assez limité.   
 

L’agriculture est très sensible à la variabilité climatique, aux décalages 

saisonniers et aux régimes pluviométriques. Les fluctuations enregistrées dans la 

production ou dans les rendements sont largement liées aux variations du climat. Les 

sécheresses fréquentes et l’augmentation de la température ont causé des dégâts au 

secteur agricole, souvent difficiles à évaluer.  
 

Des études menées au Maroc montrent que le changement climatique 

risquerait d’avoir des répercussions négatives sur l’agriculture marocaine, au cours 

des prochaines décennies. Une réduction de la disponibilité en eau et une 

augmentation des besoins des cultures en cette ressource sont à prévoir, aussi bien 

pour l’agriculture pluviale que pour l’agriculture irriguée, accentuant, ainsi, les risques 

de pertes de croissance, durant les périodes cruciales des cycles des cultures. La 

tendance à la hausse prévue de la température empêcherait les cultures d’atteindre la 

maturité, à cause de l’insuffisance de l'humidité dans le sol.   
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Les performances de l'agriculture marocaine pourraient, toutes choses égales 

par ailleurs, baisser à l'avenir, à cause de périodes de sécheresse qui seraient plus 

fréquentes dans le futur et de l’irrégularité temporelle des précipitations. L’évaluation 

de la perte moyenne annuelle, qui serait provoquée par les sécheresses, a été faite 

pour les céréales principales, en simulant les précipitations sur une période très 

longue. Cette perte est estimée à 13% de la production de ces trois cultures, d’après 

une étude de la Banque Mondiale de 2011.  
 

Selon les projections faites sur la base des scénarios A1B et A2, il est prévu un 

changement d'aptitude des terres vers des classes moins appropriées pour trois 

cultures : le blé tendre, le blé dur et l’orge. Dans le même sens, une étude, réalisée 

par l’Institut National de la Recherche Agronomique du Maroc, en partenariat avec 

des organismes internationaux, a révélé que 59% des terres agricoles au Maroc sont, 

actuellement, inaptes à la céréaliculture et que cette inaptitude atteindrait 71%, en 

2050, selon le scénario climatique A1B.  
 

Le raccourcissement des périodes végétatives affecterait non seulement la 

production et la productivité agricole, mais, également, l’aptitude des terres. Les 

terres les plus vulnérables perdraient définitivement leur vocation à être cultivées.  

Certaines espèces exigeantes en eau ou sensibles à la hausse des températures 

verraient leurs aires de culture se déplacer vers les latitudes Nord. Les cultures, qui 

sont les plus sensibles aux sécheresses de fin de cycle de croissance, devraient être 

restreintes aux zones irriguées ou au bour favorable.  
 

L’agriculture pourrait être affectée par d’autres risques climatiques, tels que la 

grêle et le gel, géographiquement limités certes, mais dont les incidences 

économiques pourraient être importantes. Les phénomènes extrêmes, comme les 

vagues de chaleur et de froid, les inondations et les sécheresses prolongées, en 

devenant plus fréquents, auraient des impacts importants sur les cultures. Par ailleurs, 

l’élévation du niveau de la mer et les houles sont susceptibles de faire perdre des 

terres fertiles sur le littoral, de basse topographie par submersion. 

 

Une facture alimentaire au niveau national, susceptible de s’alourdir davantage, 

sous l’effet du changement climatique 

 

Au Maroc, le pourcentage de la population sous-alimentée est passé de 6,7% à 

5% entre les périodes 1990-1992 et 2011-2013, selon la FAO. La proportion de la 

population, dont le revenu est inférieur à 1 dollar US par jour, a diminué 

considérablement, durant les 20 dernières années pour se situer à moins de 0,6% de 

la population, en 2013, contre un niveau de 1,8% à l’horizon 2015, fixé dans le cadre 

des Objectifs du Millénaire pour le Développement. Ainsi l'objectif de réduire la 

pauvreté extrême a été réalisé avant 2005, mais le nombre d’individus vivant dans la 

pauvreté relative en 2011 s’établit, toujours, à plus de 2 millions d’habitants en raison, 

entre autres, de la croissance démographique.  
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La facture alimentaire brute a représenté 10,8% des importations totales du 

Maroc, en 2012. Les principales céréales (blé, maïs, orge) ont constitué presque 40% 

de la valeur des importations de produits alimentaires. La demande alimentaire 

nationale en blé tendre, en huiles végétales et en sucre est satisfaite, à hauteur de 

50% par la production locale alors que le Maroc est auto-suffisant en viandes rouges, 

blanches et en œufs de consommation. 
 

Le Maroc est fortement dépendant du marché extérieur, en matière d’énergie.  

Le prix de cette ressource est, actuellement, considéré comme l’un des principaux 

facteurs, responsables de la volatilité des prix des produits agricoles et alimentaires.  

Cette situation a d’ailleurs engendré, en grande partie, les fluctuations des cours, à 

l’origine de la crise alimentaire internationale de 2007 et 2008.  
 

Si le changement climatique pourrait exacerber les tensions sur la sécurité 

alimentaire mondiale, avec la recrudescence des évènements climatiques extrêmes, 

au Maroc, il aurait des impacts probables sur la production et la productivité agricole 

et, plus particulièrement, sur l’agriculture vivrière qui se pratique sur des terres, 

fortement dépendantes des précipitations et qui est plus vulnérable à la propagation 

de vecteurs pathogènes au niveau des cultures et du cheptel. La variation des 

conditions climatiques pourrait avoir des incidences sur le secteur agricole et créer 

des conditions favorables au développement de nouvelles maladies, affectant tous les 

êtres vivants ou de modifier leurs modes de transmission.  
 

Les plantes transgéniques : une alternative à ne pas négliger 
 

La sécurité alimentaire au Maroc repose sur un nombre réduit de cultures, 

comme les céréales, les légumineuses, l’olivier et les plantes oléagineuses, pratiquées 

dans des zones non irriguées et vulnérables aux aléas climatiques.  
 

Partant de ce constat et du fait que le pays s'oriente, à l'horizon 2030, vers un 

climat plus aride et, donc, plus contraignant pour les ressources en eau et 

l'agriculture, il devient primordial pour le Maroc de valoriser les marges très 

importantes d’amélioration de sa productivité agricole, en ayant recours aux 

techniques agronomiques, actuellement disponibles. Cela nécessiterait le 

renforcement des capacités des agriculteurs et un transfert de technologies plus 

important.  
 

Les technologies de transformation génétique ne peuvent, donc, représenter à 

elles seules une solution miracle pour l’amélioration de la production agricole au 

Maroc. Tout en maintenant l’application du principe de précaution, interdisant 

l’introduction sur le territoire national de semences OGM et de produits et 

préparations alimentaires comportant des produits issus d’OGM, le Maroc gagnerait, 

néanmoins, à instituer un cadre national efficace, en matière de biosécurité, à 

renforcer la recherche scientifique et à garantir son indépendance, dans le domaine 

des biotechnologies modernes. Ceci permettrait au pays de disposer d’une expertise 

et d’un contrôle indépendant et souverain des risques, émanant des plantes 

transgéniques.  
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C’est dans l’optique de protection alimentaire et sanitaire que le Maroc a mis 

en application, en août 1999, le principe de précaution, à travers une circulaire du 

Ministère de l'Agriculture, interdisant l'introduction sur le territoire national de 

semences, à base d’OGM ainsi que des produits et des préparations alimentaires, 

comportant des produits issus de ces OGM.  

 

Le Maroc s’est doté ensuite d’un organisme spécialisé, l’Office National de 

Sécurité Sanitaire des Produits Alimentaires, en l’occurrence. Cet office est l’autorité 

nationale compétente pour la mise en œuvre du protocole de Cartagena, relatif à la 

prévention des risques biotechnologiques. Cependant, l’accomplissement de ses 

missions de surveillance et de contrôle alimentaire et sanitaire est confronté à 

l’insuffisance de moyens financiers et humains et à la difficulté de traçabilité des 

produits alimentaires. Il faut noter, aussi, que cet office ne dispose pas encore de 

suffisamment de laboratoires spécialisés lui permettant d’assurer le contrôle et la 

gestion des risques, liés aux OGM. 

 

Des impacts négatifs du changement climatique sur la production halieutique 

 

Le défi climatique constitue une menace additionnelle directe et indirecte sur 

les écosystèmes océaniques et côtiers, sources de nourriture, déjà fragilisés par 

d’autres pressions anthropiques. Ces menaces résultent, à la fois, des impacts 

biophysiques sur la distribution et la productivité des stocks et des impacts indirects, 

résultant des effets de l’élévation du niveau de la mer et de phénomènes 

météorologiques extrêmes.  

 

Les ressources halieutiques ont vu leur production en volume stagner, durant 

les dernières années, voire même diminuer pour ce qui est des espèces, ayant une 

grande valeur commerciale. Ceci est dû à la dégradation de l’état des écosystèmes 

côtiers qui constituent des zones importantes pour la reproduction et la croissance 

des poissons.   
 

La dégradation des écosystèmes et des stocks de poissons sont le résultat 

d’une gestion, peu efficiente de la ressource et de l’espace côtier qui est le théâtre de 

nombreuses activités, liées à l’urbanisation, à l’industrialisation, aux aménagements 

portuaires et touristiques… Ces activités, couplées avec d'autres facteurs 

anthropiques, induisent des pressions sur les écosystèmes, nuisant à la stabilité 

biologique des populations de poissons.  
 

Les rejets polluants portent préjudice à la productivité de la pêche et à la 

capacité reproductive des espèces, ce qui se traduirait par une réduction progressive 

de la disponibilité des ressources halieutiques et par des préjudices collatéraux, 

impactant les réserves de poissons et leurs milieux de vie. 
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Le littoral marocain, estimé aujourd’hui à plus d'un million de km2 de plans 

d'eau, pour une longueur de près de 3500 km, est situé dans des zones d'upwelling, 

phénomène qui s’intensifie avec le changement climatique. Celui-ci pourrait affecter 

l'activité de pêche et d’aquaculture par la hausse des températures de l'eau, la 

modification de la salinité de l'eau et l'acidité des océans.  
 

En tout état de cause, les réserves halieutiques, qui ont été exploitées de façon 

intensive, seraient sûrement plus vulnérables aux perturbations physiques, découlant 

du changement climatique. Ce phénomène est d’ores et déjà observé au Maroc où le 

secteur de la pêche est considéré comme étant très vulnérable. Le Plan Halieutis, 

lancé en 2009, a d’ailleurs fait le constat de la crise que vit l’industrie de la pêche, à 

travers la diminution des stocks, résultant de l’effet conjugué de la surexploitation des 

ressources, de la pollution et du changement climatique. Il a prévu le lancement de 

projets structurants en vue d’une meilleure valorisation des produits de la mer et 

d’une amélioration de la compétitivité du secteur halieutique. 
 

2.5. Des risques importants sur la sécurité sanitaire 
 

Le changement climatique aggrave les conditions environnementales et 

exacerbe les vulnérabilités sanitaires dans plusieurs pays en développement, dont le 

Maroc. Ses effets concernent la mortalité et les dommages à la santé, dus aux vagues 

de chaleur, les maladies d’origine hydrique et alimentaire, comme conséquence de 

l’aggravation de la rareté de l’eau, les infections respiratoires et les allergies associées 

aux évènements climatiques brusques, les maladies à transmission vectorielle, les 

décès et les dommages matériels, causés par les désastres naturels tels que les 

inondations. 

 

Bien que des efforts en matière de lutte contre ces maladies soient déployés,  

au niveau international, le risque de leur réactivation, sous l’effet du changement 

climatique, reste toujours probable. 

 

L’influence du climat sur la santé est un fait connu depuis longtemps, mais les 

mécanismes à l’œuvre sont difficiles à évaluer, précisément, notamment du fait que 

les causes des maladies humaines sont complexes et dépendent de nombreux 

facteurs. Il existe une grande hétérogénéité dans la nature des affections, ce qui 

explique, en partie, la difficulté à cerner ce sujet. 

 

Si les effets directs sur la santé, liés aux évènements climatiques extrêmes sont 

relativement faciles à identifier, il n’en est pas de même des effets indirects et 

souvent cumulatifs, beaucoup moins visibles et difficiles à prévenir. A ce sujet, la 

prudence est recommandée dans tout travail de prévision et d’interprétation des 

faits, surtout que la santé reste en interaction permanente avec les écosystèmes dont 

les éléments biotiques et abiotiques sont affectés par le changement climatique. 

  



24 
 

 

Des recherches ont montré que le changement climatique aurait, fort 

probablement, des incidences négatives directes et indirectes sur la santé humaine, 

au niveau international et dans les pays de la région de la Méditerranée, selon 

l’Organisation Mondiale de la Santé. Les pays de cette région, dont le Maroc, sont 

particulièrement vulnérables, du fait de leurs conditions d’aridité dominante.  

 

Au Maroc, la rareté de l’eau douce et la dégradation de sa qualité constituent 

une menace potentielle pour la santé humaine et suscitent des inquiétudes quant à 

l’amplification des maladies hydriques. Le monde rural, en particulier, peu développé 

et faiblement doté en services de santé, avec la prévalence de la malnutrition, serait le 

plus vulnérable aux diverses pathologies. En l’absence d’une couverture sanitaire dans 

les zones éloignées, l’encadrement insuffisant et le manque de moyens financiers 

rendraient les populations, à revenus modestes, très vulnérables. 

 

Selon la seconde communication nationale de 2010, la vulnérabilité du Maroc 

dans le domaine de la santé est liée, entre autres, à la présence de foyers endémiques 

de maladies, susceptibles d’être aggravées par le changement climatique, 

notamment, le paludisme, la bilharziose, la typhoïde et le choléra. Bien que des 

efforts, en matière de lutte contre ces maladies aient été déployés, le risque de leur 

réactivation, sous l’effet du changement climatique est toujours probable. Les 

phénomènes extrêmes, tels que les inondations et les sécheresses pourraient, 

également, affecter la santé humaine et ce, de différentes manières.  

 

Les vagues de froid et de chaleur ont tué une centaine de personnes et affecté 

3500 autres en 2010. Les extrêmes de froid et de chaleur pourraient être à l’origine 

du décès de 150 personnes et toucheraient près de 4000 personnes par année, à 

l’horizon 2030. Selon la même source, la faim tuerait 450 personnes par an et en 

affecterait autant, à l’horizon 2030. 

 

Face au changement climatique, la qualité et la sécurité des aliments sont 

devenues une préoccupation majeure, aussi bien pour les consommateurs que pour 

les pouvoirs publics.  Avec l’ouverture des frontières et la libéralisation des échanges 

commerciaux, le Maroc devient exposé aux produits du marché international qui, 

parfois, ne sont pas tous conformes aux règles de sécurité sanitaire, plus 

particulièrement, ceux en relation avec l’utilisation des OGM. 

 

A titre d’exemple, l’examen des dispositions prévues dans les accords de libre-

échange, concernant les produits issus des cultures transgéniques montre qu'aucun 

accord conclu par le Maroc ne fait allusion explicite aux OGM. Les seules dispositions 

existantes sont relatives aux normes de sécurité alimentaire et aux conditions 

sanitaires des produits exigés dans chaque espace de libre-échange.  
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2.6. Un littoral fragilisé, avec des impacts potentiels sur la sécurité 

économique  
 

Le littoral est un espace qui est, aujourd’hui, convoité et sollicité par une 

multitude d’acteurs économiques dont les intérêts sont parfois divergents, 

engendrant ainsi des conflits d’usages ou entre usagers. Il abrite près de 60% de la 

population, résidant à moins de 100 km de la côte et représente 80% des effectifs 

permanents employés dans l’industrie et 53% de la capacité d’accueil touristique. 

 

La concentration de la population et des infrastructures, les rejets polluants 

solides et liquides et la dégradation des écosystèmes naturels et des dunes côtières 

rendent cet espace vulnérable. Le littoral se dégrade à cause de l’absence d’une 

réglementation adéquate et d’un contrôle efficace des activités anthropiques.  

 

Avec le phénomène de littoralisation, appelé à s’accentuer dans les années à 

venir, en raison des développements attendus des activités industrielles, touristiques 

et commerciales et avec la migration locale et internationale, la sécurité humaine 

pourrait être confrontée à des risques, amplifiés sous l’effet du changement 

climatique.  

 

La diversité du relief du Maroc, la richesse de son patrimoine historique et 

paysager et la facilité de transport et de communication sont autant de facteurs qui 

ont permis au Maroc de mieux se positionner sur la liste des destinations touristiques 

favorites de la méditerranée. Le secteur du tourisme, en tant qu’activité économique, 

constitue le 1er contributeur à la balance des paiements au Maroc et le 2ème 

contributeur au produit intérieur brut. Il est aussi le second créateur d’emplois, après 

l’agriculture 

 

Les principaux risques liés au changement climatique que le littoral marocain 

pourrait subir sont les suivants : 

 

 Une augmentation du niveau de la mer, conduisant à une altération de la 

dynamique côtière et à une dégradation de la qualité des nappes phréatiques 

côtières, sous l’effet de l’intrusion des eaux marines dans les terres et de la 

salinisation des eaux côtières. 

 

 Une érosion de certaines franges côtières, pouvant emporter près de la moitié de 

la superficie des plages, à l'horizon 2050 et 72%, à l’horizon 2100, selon l’étude de 

l’IRES, intitulée « Littoral marocain et changement climatique ».  

 

 Une inondation des infrastructures socioéconomiques, situées sur les terres 

basses. 
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En contribuant à la fragilisation du littoral, le changement climatique nuit à la 

sécurité économique du pays. Parmi les activités stratégiques, susceptibles de subir 

les impacts du changement climatique, figure le secteur touristique où une place de 

choix a été accordée par le Maroc à son développement, notamment celui du produit 

balnéaire. 

 

Le climat reste le facteur le plus déterminant pour la destination touristique. 

Son évolution imposerait des contraintes sur le maintien et la durabilité de l’activité 

touristique, des équipements et des infrastructures qui lui sont associés, notamment 

en ce qui concerne les extrêmes climatiques, comme les vagues de froid et de 

chaleur, les fortes précipitations ou l’élévation brusque du niveau de la mer.  

 

Le secteur du tourisme souffrirait d’une pénurie d’eau, ressource essentielle 

pour son fonctionnement, d’une augmentation de la consommation d’énergie pour le 

chauffage ou la climatisation et, par conséquent, d’une perte du confort touristique1. 

 

Face au risque de fragilisation du milieu littoral, dans un contexte de 

changement climatique et en l’absence d’un dispositif juridique dédié, un projet de 

loi sur le littoral a été élaboré par les pouvoirs publics. Ce projet de loi utilise, comme 

toile de fond, les concepts de gestion intégrée des zones côtières afin de se 

conformer aux exigences de durabilité et aux préconisations du protocole relatif à 

cette gestion, au niveau de la Méditerranée et que le Maroc a ratifié le 21 septembre 

2012.  Cependant, ce projet de loi ne fait aucune allusion au défi du changement 

climatique qui est susceptible d’affecter le littoral, dans toutes ses composantes. 

 

Hormis le tourisme, l’étude en cours de l’IRES, qui a fait appel à une analyse 

qualitative et quantitative, a mis en exergue d’autres secteurs économiques 

stratégiques, vulnérables au changement climatique, à savoir l’agriculture vivrière et 

semi vivrière, les infrastructures portuaires et les activités industrielles, 

économiquement névralgiques situées à proximité des côtes maritimes. 

  

                                                           
1
 L’indice de confort touristique combine des données sur la température moyenne, la température maximale, 

l’humidité, les précipitations, l’ensoleillement et le vent pour affecter un indice à un site, du plus local au plus 

global, qui reflète le degré de confort climatique qu’un touriste y ressent (Billet, 2007). 
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3. Les politiques publiques, face au changement climatique  
 

Ainsi que précisé, auparavant, le changement climatique pourrait affecter la 

sécurité humaine, dans les scénarios, prédisant une forte augmentation de la 

température de surface, couplée à une baisse des précipitations. Les impacts seraient 

très importants dans le cas où des mesures correctives n’étaient pas mises en œuvre.  

 

Face à cette problématique, il est opportun d’examiner la gouvernance du 

changement climatique au Maroc, d’analyser la cohérence des stratégies sectorielles, 

particulièrement, celles de l’eau, de l’agriculture et du tourisme et d’étudier dans 

quelle mesure ces stratégies ont-elles intégré la donne climatique ? 

 

3.1. La nécessité d’une bonne gouvernance climatique   
  

Des avancées, sur le plan juridique et de la planification, à compléter par une 

prise en charge du changement climatique dans les politiques publiques 

 

Pour faire face aux impacts multidimensionnels du changement climatique, le 

Maroc s’est doté d’un arsenal juridique diversifié. Il a signé, entre 1992 et 1994, des 

conventions internationales, relatives, respectivement, à la biodiversité, à la 

désertification et au changement climatique. Outre la Convention Cadre sur les 

Changements Climatiques, signée par le Maroc au sommet de Rio, le Royaume a 

ratifié le Protocole de Kyoto, en janvier 2002. 

 

Dans le cadre du respect de ses engagements, en tant que partie à la 

Convention Cadre sur les Changements Climatiques, le Maroc a déjà établi entre 1994 

et 2004, plusieurs inventaires nationaux des sources d'émission et des puits des gaz à 

effet de serre, en se conformant à la méthodologie du Groupe Intergouvernemental 

d’Experts sur le Climat. Il prépare, actuellement, sa troisième communication 

nationale. 

 

Plusieurs lois, stratégies et plans nationaux ont pu voir le jour, notamment la 

loi sur l’eau, la stratégie nationale pour la protection de l’environnement et le 

développement durable, le plan d’action national pour l’environnement, le 

programme d’action pour la protection de la diversité biologique et le plan d’action 

national de lutte contre la désertification. D’autres programmes ont été mis en place 

dans les domaines des ressources en eau, des forêts, du littoral, des oasis…  

 

Par ailleurs, il est prévu que la Charte nationale de l’environnement et du 

développement durable, élaborée en 2010 et issue d’une démarche participative 

large, fasse l’objet d’un texte de loi, ce qui va renforcer le dispositif juridique relatif à 

l’environnement, conformément aux dispositions constitutionnelles.   
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Dans le cadre de la stratégie nationale de l’énergie, initiée en 2009, deux 

programmes intégrés ont été lancés, relatifs à l'énergie solaire et à l’énergie éolienne 

ainsi que le programme national de l'efficacité énergétique. Toujours en matière 

d’atténuation des gaz à effet de serre, il a été procédé à la réorganisation du 

transport urbain avec la mise en service du tramway à Casablanca et Rabat.  

 

Ce cadre juridique et ces programmes, qui témoignent d’une prise de 

conscience par le Maroc des défis mondiaux, concernent davantage, cependant, les 

questions environnementales plutôt que celles du changement climatique, ce qui 

atteste d’un manque d’articulation entre les enjeux climatiques et les politiques 

environnementales et de développement.  

 

L’adaptation au changement climatique est encore faiblement prise en compte 

dans les processus de planification, ce qui ne prépare pas convenablement les 

secteurs économiques et sociaux aux répercussions prévisibles du changement 

climatique. En outre, l’analyse des stratégies sectorielles, sous le prisme du 

changement climatique, fait ressortir plusieurs insuffisances, en termes de 

gouvernance, de cohérence, de coordination et de prise en compte effective du 

changement climatique. 

 

Une anticipation et une gestion des risques, encore à leurs débuts 

 

Le Maroc ne dispose pas, encore, d'une plateforme nationale pour 

l’anticipation et la gestion des risques liés aux catastrophes naturelles et au 

changement climatique.  

 

Toutefois, un groupe de travail sur la gestion des risques et des crises a été 

institué, au sein du Ministère de l’Intérieur et des cellules de prévention et de gestion 

des risques ont été créées au niveau déconcentré. Parallèlement, une commission 

nationale a été instituée, au niveau du Ministère chargé des Affaires Economiques et 

de la Gouvernance et ce, dans le cadre de la préparation, avec l’appui de la Banque 

Mondiale, d'une stratégie nationale en matière de prévention et de gestion des 

risques de catastrophes naturelles. Le défi majeur à relever par le Maroc consiste à 

assurer une coordination étroite entre l’ensemble de ces intervenants. 

 

En matière de surveillance des phénomènes, susceptibles de générer des 

catastrophes naturelles, des  observatoires ont été créés, dont certains ne sont pas 

opérationnels, à cause d’une insuffisance en termes de ressources humaines, 

techniques et financières. Les informations produites par ces observatoires restent, 

donc, insuffisantes et dispersées.  
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Des systèmes d'alertes précoces ont été installés dans certaines régions. Ils 

concernent, principalement, les inondations et les séismes et ne sont, donc, pas 

généralisés à tous les aléas naturels. Aussi, la mise en œuvre des plans de prévention 

et de réduction des risques rencontre-t-elle des problèmes, en raison d’une 

coordination institutionnelle insuffisante et de la non-adaptation de la législation 

existante, au contexte actuel.  

 

3.2. Une prise en compte insuffisante du changement climatique 

dans les stratégies sectorielles 
 

La stratégie nationale de l’eau, en cours de mise en œuvre, a été initiée en 

2009. Elle a pour objectif de permettre au pays de faire face au défi de la rareté de 

l’eau, ressource indispensable à tout développement économique et, plus 

particulièrement, à l’agriculture et au tourisme. Cette stratégie se base sur trois leviers 

qui sont la satisfaction, de façon pérenne, des besoins en eau, le changement dans 

les comportements de l’utilisation de la ressource et une gestion adéquate, à long 

terme, de l’eau. 

 

Le Maroc a mis en œuvre en 2008 une nouvelle stratégie de développement 

agricole, le Plan Maroc vert. Ce plan, structuré en deux piliers, l’agriculture intensive 

et l’agriculture solidaire, a pour finalité la mise en valeur de l’ensemble du potentiel 

agricole territorial afin de moderniser le secteur agricole. Il ambitionne d’accélérer la 

croissance économique, de réduire la pauvreté, d’assurer la durabilité, à long terme, 

du secteur et de consolider son intégration au marché national et international.  

 

Le secteur du tourisme a été doté, en 2011, d’une une nouvelle stratégie de 

développement touristique : la Vision 2020. Cette stratégie vise l’achèvement des 

réalisations de la Vision 2010 et le lancement de nouveaux grands projets 

touristiques. Le but étant de participer à l'aménagement rationnel et équilibré du 

territoire national et au développement économique, par la mise en place 

d’infrastructures touristiques qui permettraient de renforcer l’offre d’emplois et de 

générer des recettes additionnelles en devises.  

 

L’analyse des trois stratégies sectorielles, sous le prisme du changement 

climatique, a été menée par l’IRES même si elle se heurte à un manque ou à une 

insuffisance d’informations sur l’évolution du climat et sur ses impacts, selon les 

spécificités régionales ou biophysiques des différents milieux. Les projections 

climatiques, à l’échelle des régions ainsi que l’appréciation des vulnérabilités des trois 

secteurs, face au changement climatique, ne sont pas encore suffisamment 

documentées. Des études approfondies, intégrant des approches quantitatives et 

prenant en considération les volets socio-économiques et politiques pouvant éclairer 

le choix de mesures adéquates d’adaptation font encore défaut.  
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Une stratégie nationale doit, normalement, viser un horizon temporel lointain 

pour garantir l’équité intergénérationnelle, principe fondamental du développement 

durable. Or, l’analyse des trois stratégies sectorielles a révélé une insuffisance majeure 

quant à la prise en compte des impératifs temporels, associés au changement 

climatique, qui s’étendent sur le long terme. 

 

Une stratégie nationale de l’eau, basée sur des hypothèses peu réalistes 

 

La stratégie nationale de l’eau comprend des plans d’action pour trois 

horizons, le court terme (2015), le moyen terme (2020) et le long terme (2030). Le 

changement climatique étant un processus continu, l’adaptation à ses effets suppose,  

donc, des actions faisant partie d’une vision holistique et de très long terme. 

 

Certes, certaines actions, prévues pour les horizons considérés par la stratégie 

nationale de l’eau, comme  les actions de gestion de la demande, ne nécessitent pas 

d’être en harmonie avec le contexte du changement climatique. Par contre, les 

actions de gestion de l’offre, nécessitant des installations relativement durables, 

comme les barrages et les transferts entre les bassins d’eau, devraient être mises en 

conformité avec l’évolution des conditions climatiques des milieux dans lesquels, elles 

seront implémentées. 

 

Compte tenu de la non-prise en compte du changement climatique dans 

l’évaluation des ressources hydriques mobilisables, l’objectif affiché par la stratégie 

nationale de l’eau de combler les déficits attendus en eau ne serait, probablement, 

pas réalisable. En outre, la restauration des équilibres des nappes, à travers 

l’interdiction des prélèvements d’eau de ces nappes, ne serait pas réaliste, dans la 

mesure où aucune mesure pour compenser les agriculteurs pour les pertes 

occasionnées par l’interdiction de ces prélèvements n’a été envisagée. 

 

Des actions liées à la vulnérabilité, notamment, face aux sécheresses et aux 

inondations ne sont pas accompagnées de plans de gestion des risques et d’alerte 

proactive. Seules quelques actions physiques, dont le résultat est limité dans le temps 

et dans l’espace, ont été prévues. Aussi, les différentes composantes de la stratégie 

de l’eau ont-elles été développées, sur la base d’hypothèses simplificatrices qui ne 

s’inscrivent pas dans une vision d’évolution du climat et ne prennent pas en compte 

les contraintes de mise en œuvre des actions sur le terrain.  

 

Bien que le Maroc ait réussi à mettre en place une stratégie ambitieuse de 

mobilisation de ses ressources en eau, il n’est pas arrivé, pour autant, à mettre en 

pratique des actions concrètes, en matière de réduction de la vulnérabilité de ce 

secteur, vis-à-vis du changement climatique.  
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Le Plan Maroc vert : une modernisation agricole n’ayant pas intégré 

complètement la donne du changement climatique 

 

Le Plan Maroc vert, à travers son pilier II, relatif à l’agriculture solidaire a 

adopté une approche proactive de la gestion des risques, liés au climat, notamment 

la sécheresse, à travers le respect de la vocation des terres et la diversification des 

activités agricoles. Il est prévu, à l’horizon 2020, la substitution des céréales par 

l’arboriculture fruitière sur un million d’hectares, mais sans, toutefois, prendre en 

considération les spécificités zonales, en ce qui concerne l’évolution du climat.  

 

L’analyse des mesures préconisées, dans le cadre des différents axes du Plan 

Maroc vert montre que les premiers jalons d’une adaptation, à long terme, du secteur 

agricole, aux impacts du changement climatique sont lancés. Cependant, une 

adaptation planifiée et concrète n’est pas totalement explicite dans cette stratégie. 

Avec le développement des connaissances scientifiques sur l’évolution du climat et 

sur ses impacts sur le secteur agricole, cette stratégie et les programmes qui lui sont 

associés devraient être réorientés, en conséquence.   

 

Le Plan Maroc vert devait, en principe, intégrer le changement climatique dans 

toutes les actions prévues, aussi bien pour le court terme que pour le moyen et le 

long terme. Il n’en a pas tenu compte, pleinement, dans sa conception initiale. Pour 

pallier cette insuffisance, des initiatives ont été prises par le Maroc, avec l’appui 

financier de bailleurs de fonds internationaux. Cependant, ces initiatives sont encore 

timides et relativement limitées dans leur portée géographique.   

 

La stratégie Plan Maroc vert a fixé, dans sa première phase, une échéance de  

10 à 15 années. Or, certains investissements qui seront réalisés, dans le cadre des 

piliers I et II, auront des durées de vie qui dépassent l’horizon temporel, envisagé par 

la stratégie. Il s’agit, par exemple, des plantations fruitières qui sont appelées à durer 

des dizaines d’années. 

 

Les conditions favorables au développement de certaines cultures verraient 

leurs aires se déplacer en latitude ou en altitude et ce, à cause du changement 

climatique. Cet élément devrait être pris en considération dans la programmation à 

long terme des cultures, au même titre que la perte potentielle de fertilité des sols et 

le risque d’apparition de nouveaux parasites ou de nouvelles maladies.  

 

De même, la conception des infrastructures d’irrigation, surtout celles qui 

impliquent un transfert d’eau entre zones, devrait tenir compte des perspectives 

futures, en matière de disponibilité en eau.  
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Une vision 2020 du tourisme dont la mise en œuvre n’est pas totalement 

conforme avec les préoccupations environnementales 
 

Le souci de préservation de l'environnement dans le secteur du tourisme a été 

exprimé au niveau de la Vision 2020. Certaines mesures dites « mesures de 

développement durable », avec un échéancier de réalisation sont prévues, à court 

terme, par cette vision. Elles concernent, entre autres, la mise en place d’indicateurs 

de durabilité, la mobilisation des mécanismes financiers de soutien, en faveur de la 

préservation de l’environnement et de l’efficacité énergétique, la programmation 

d’actions de sensibilisation et de formation au développement durable et la création 

d’une commission « tourisme durable », chargée d’impulser, de suivre et d’évaluer la 

mise en œuvre de la stratégie touristique. Ces mesures devaient, en principe, assurer 

la conformité de la Vision 2020 avec le cadre juridique environnemental du Maroc. 
 

Cependant, certaines mesures prévues restent sans aucun effet, à cause du 

retard enregistré dans leur application. Il a été constaté que le développement 

touristique se concentre, toujours, sur le littoral, ce qui risque de provoquer la 

dégradation des dunes de front de mer ou des zones humides sensibles et 

d’accentuer l’exposition des zones littorales aux aléas climatiques, notamment, 

l’élévation rapide du niveau de la mer, les houles et les tempêtes….  
 

Des terrains de golf continuent toujours à être aménagés dans des zones qui 

souffrent d’un déficit hydrique, sans prise en compte effective des contraintes 

environnementales. A ceci s’ajoute l’absence d’organismes de contrôle, comme la 

police environnementale, en charge du respect des exigences, en matière d'économie 

et de gestion de l'eau, d'économie d'énergie, d'utilisation des pesticides pour les 

espaces verts…  
 

Certains projets d’aménagement touristique sont en cours de réalisation dans 

des zones, à caractéristiques naturelles spécifiques et à forte vulnérabilité climatique. 

Ils n’intègrent pas, par conséquent, les contraintes environnementales et climatiques 

actuelles et prévisibles. Aussi, les projections, en termes de nombre de touristes 

attendus ne tiennent-elles pas compte de l’impact de l’évolution du climat. 
 

La Vision 2020 du tourisme a prévu des objectifs qui s'inscrivent dans une 

échelle temporelle non pertinente, au regard du changement climatique. Les 

intervenants dans le secteur du tourisme se limitent aux objectifs de l'horizon 2020, 

sans aucune mesure d’adaptation pour s’inscrire dans une vision du climat de très 

long terme.  
 

Le manque de disponibilité d’information scientifique pertinente sur les 

espaces ciblés par le développement touristique et la prédominance des 

considérations économiques, au détriment du facteur écologique et la non-prise en 

compte du principe de précaution, font que certains investissements touristiques 

réalisés ou prévus dans des zones sensibles, comme le littoral, les oasis et les 

montagnes seraient très vulnérables aux impacts du changement climatique.  
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4. Pour un développement résilient, dans un contexte 

climatique, en évolution 
 

Le changement climatique est une réalité. De par les répercussions 

importantes que le changement climatique pourrait avoir sur la sécurité humaine, au 

niveau national, régional et local, le scénario de l’inaction serait lourd de 

conséquences, en termes de ponction sur les ressources en eau qui sont déjà sous 

pression, de menace sur la sécurité alimentaire et sanitaire des populations, sans 

oublier les effets néfastes sur la sécurité économique, au regard de la vulnérabilité de 

certains secteurs économiques stratégiques. 

 

Partant de ce constat, le Maroc devrait se préparer aux impacts du 

changement climatique sur le plan économique, social et environnemental, à travers 

la mise en œuvre d’une véritable stratégie nationale qui devrait comporter des 

mesures d’adaptation et prévoir des systèmes de suivi, de reporting et de vérification 

en vue de mettre en exergue les avancées du Maroc dans le domaine du changement 

climatique. Cette stratégie d’adaptation judicieuse compléterait la politique, engagée 

par le pays, en termes d’efficacité énergétique et de développement des énergies 

renouvelables.  

  

 L’accent devrait être mis, au niveau de la stratégie d’adaptation, 

prioritairement sur les populations vulnérables, les zones géographiques et les 

secteurs d’activité sensibles. Une attention particulière devrait être accordée aux 

actions et aux projets qui auraient des répercussions sur le long terme.  

 

La mise en œuvre de la politique d’adaptation au changement climatique 

permettrait d’accroître les bienfaits et la durabilité de nombreuses initiatives de 

développement. Cette politique devrait être accompagnée par la mise en œuvre 

d’une feuille de route pour le développement de l’économie verte. Elle devrait être 

articulée autour de cinq orientations majeures : 

 

 Placer la politique la question de l’eau au cœur des politiques publiques. 

 Eriger la sécurité alimentaire au rang des priorités stratégiques. 

 Renforcer la sécurité sanitaire, dans un contexte de développement des maladies 

émergentes. 

 Préserver la sécurité économique, en donnant la priorité aux secteurs stratégiques. 

 Mettre en place une gouvernance climatique appropriée. 
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4.1. Placer la question de l’eau au cœur des politiques publiques 
 

L’analyse par l’IRES de la stratégie nationale de l’eau a fait ressortir des 

insuffisances quant à la prise en considération de la donne climatique sur le long 

terme. Or, le changement climatique est un processus continu et l’adaptation à ses 

effets exige une politique de très long terme, élaborée selon une vision prospective et 

holistique. Pour cela, la problématique de l’eau devrait revêtir une importance 

primordiale et être placée au cœur des politiques publiques. 

  

Opérer une refonte de la stratégie de l’eau 

  

Tout en capitalisant sur les acquis, le Maroc devrait réviser profondément sa 

stratégie de l’eau, en la basant sur des hypothèses vraisemblables et en y intégrant la 

donne climatique afin de garantir l’accès généralisé des populations à l’eau potable 

et de répondre aux impératifs du développement économique et social.  

 

La nouvelle stratégie de l’eau devrait prendre en considération les besoins 

formulés dans les stratégies sectorielles, dans l’objectif d’assurer une meilleure 

synergie entre les intervenants, dans le secteur de l’eau, dans le cadre d’une vision 

claire et de responsabilités partagées. Elle devrait, ainsi, être mise en cohérence avec 

les stratégies sectorielles, sur le plan économique et social.  

 

Cette nouvelle stratégie devrait porter sur un horizon temporel lointain pour 

garantir l’équité intergénérationnelle et sur des actions structurelles concrètes, 

prenant en ligne de compte les nouvelles réalités climatiques du Maroc. Elle devrait 

s’appuyer sur l’adoption d’une approche de gestion intégrée de l’eau, dans un 

contexte évolutif et contraignant de changement climatique.  

 

Une démarche pragmatique et flexible devrait être privilégiée, permettant 

d’ajuster la stratégie de l'eau, au fur et à mesure que des connaissances plus précises 

sur l’évolution du climat sont disponibles. De plus, il faudrait revoir les plans 

directeurs d’aménagement intégré des ressources en eau pour mieux tenir compte 

des spécificités régionales et impliquer, effectivement, les acteurs concernés dans 

toutes les phases de gestion des ressources en eau. 

 

La nouvelle stratégie de l’eau devrait être complétée par la conception et la 

mise en œuvre d’une tarification de l’eau qui soit compatible avec la rareté de cette 

ressource et avec la donne climatique. 

 

 L’expertise nationale, en matière de mobilisation de l’eau devrait être 

renforcée par le recours à la coopération bilatérale et multilatérale. Les nouveaux 

domaines de compétence devraient concerner la mobilisation des ressources en eau 

non conventionnelles ainsi que l’acquisition d’un savoir-faire, en matière de 

gouvernance de l’eau, dans un contexte de changement climatique.   
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Asseoir la stratégie de l’eau sur des actions concrètes, à même de garantir 

l’approvisionnement, à long terme, du pays en eau  

 

Dans l’objectif de garantir l’approvisionnement en eau du pays, certaines 

actions s’avèrent indispensables : 

 

 Développer le traitement des bassins versants afin d’empêcher l’envasement des 

barrages et d’accroître leur capacité de retenue. 
 

 Trouver les solutions les plus appropriées pour le transfert de l’eau entre les 

bassins hydrauliques. 

 

 Mobiliser des ressources en eau non conventionnelles, comme le dessalement de 

l’eau de mer pour relever le défi de satisfaire, dans le futur, les besoins croissants 

en eau des secteurs économiques. 
 

De plus, le Maroc devrait adapter les infrastructures hydrauliques au 

changement climatique pour gérer autant la rareté que l’abondance de l’eau et tenir 

compte de cette donne, au niveau de la conception de nouveaux ouvrages 

hydrauliques. Il devrait, également, élaborer des plans de gestion des risques et 

d’alerte proactive, liés à la sécheresse et aux inondations. 

 

Toujours dans l’objectif d’une mobilisation optimale des ressources en eau 

pour les besoins du développement économique et social du pays, une attention 

particulière devrait être réservée aux aquifères qui sont des stocks stratégiques. A cet 

effet, il faudrait entreprendre les actions ci-après :  

 

 Protéger et sauvegarder les nappes d’eau souterraines en vue de préserver les 

ressources en eau pour les générations futures. 
 

 Elaborer un inventaire exhaustif des prélèvements souterrains et négocier avec les 

principaux secteurs usagers pour aboutir à un consensus sur les volumes à 

prélever. 
 

 Mettre en place un programme national de recharge des nappes phréatiques 

surexploitées. 
 

Parallèlement aux actions précitées, il convient d’opérer, réellement, une 

gestion rationnelle des ressources en eau :  
 

 en réduisant, de manière substantielle, les pertes en eau dans les réseaux de 

transport et d’irrigation, en améliorant l’efficacité des réseaux de distribution 

urbaine et en mettant en œuvre des programmes d’économie de l’eau, 

notamment à l’échelle des secteurs les plus consommateurs d’eau. 
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 en poursuivant le développement de la micro-irrigation et en optant, au niveau du 

secteur agricole, pour le choix de cultures moins consommatrices d’eau, tout en 

introduisant des cultures qui tolèrent la sécheresse et la salinité.  
 

 en recourant à des moyens novateurs pour la récupération de l'eau de pluie pour 

les besoins d'irrigation d'appoint ou pour l’usage domestique. 
 

La lutte contre la pollution, sous toutes ses formes, devrait figurer parmi les 

priorités, à travers : 
 

 l’application du principe pollueur/payeur, conformément à la loi sur l’eau. 
 

 le respect des normes de rejets en vue de dissuader les pollueurs. 
 

 la conception et la mise en place de mécanismes d’incitation et de compensation, 

au profit des usagers, afin de les encourager à s’impliquer dans une dynamique de 

responsabilisation et de gestion concertée d’une ressource rare, l’eau. 
 

 l’accélération du plan national d’assainissement liquide en vue de limiter la 

dégradation de la qualité des eaux. 
 

 l’encouragement de l’utilisation des eaux usées épurées 
 

 la communication et la sensibilisation des usagers pour les amener à respecter la 

réglementation en vigueur, en termes de prélèvements ou de normes de rejets.  
 

Favoriser l’appropriation collective des enjeux liés à l’eau et renforcer la 

coordination entre les acteurs 
 

Sur le plan de la gouvernance de l’eau, il faudrait mener les actions suivantes :  
 

 Réactiver le Conseil Supérieur de l'Eau et du Climat et renforcer ses attributions, 

en lui confiant une mission prospective mais aussi d’évaluation de la stratégie de 

l’eau. 
 

 Réactiver, également, la Commission interministérielle de l’eau et mettre en place 

un système de coordination et de concertation intersectoriel en vue d’assurer une 

meilleure convergence entre les secteurs concernés par l’eau, au niveau central et 

régional. 
 

 Instaurer des mécanismes d’arbitrage en vue d’une allocation optimale des 

ressources hydriques entre les différents secteurs d’activité. 
 

 Adapter la législation de l’eau qui remonte à 1995 et rendre son application 

effective. 
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 Assurer une communication et une diffusion efficace de l’information en vue 

d’une capitalisation du savoir, favorisant la mutualisation des efforts des acteurs 

concernés par les ressources hydriques. 

 

4.2. Eriger la sécurité alimentaire au rang des priorités stratégiques  
 

Le Maroc fait face à d’importants défis, en matière de sécurité alimentaire. Il  

reste fortement dépendant des importations de certaines denrées alimentaires de 

base, dans un contexte de hausse continue des cours internationaux. Le changement 

climatique accentue la vulnérabilité du pays dans ce domaine, compte tenu des effets 

qu’il est susceptible d’engendrer, notamment, en termes d’altération des bases 

productives de l’agriculture marocaine.  

 

Face à ces défis, le Maroc devrait apporter des réponses de fond qui 

s’inscrivent dans la durée pour garantir la sécurité alimentaire de ses citoyens et ce, 

dans le cadre d’une stratégie intégrée de développement rural, de modernisation des 

filières de production alimentaire et de gouvernance participative.  

 

Les options stratégiques du Maroc, en matière de sécurité alimentaire 

devraient reposer sur les axes structurants suivants :  

  

Prendre en compte, au niveau du Plan Maroc vert, les contraintes actuelles et 

futures du changement climatique et promouvoir l’agriculture familiale 

 

Après avoir jeté les premiers jalons d’une adaptation du secteur agricole aux 

impacts du changement climatique, il convient de développer les connaissances 

scientifiques sur l’évolution du climat et sur ses impacts sur l’agriculture et d’ajuster, 

en conséquence, le Plan Maroc vert et les programmes qui lui sont associés.  

 

L’agriculture, vu son importance sur le plan économique et, surtout, social 

mérite de voir sa résilience renforcée, à travers la sauvegarde des bases productives, 

en œuvrant activement à la préservation des terres agricoles, en investissant 

massivement dans l’accroissement de la productivité et en procédant à la restauration 

et à la gestion durable des parcours et des forêts. De même, il serait judicieux de 

mobiliser et de responsabiliser les communautés locales et les agriculteurs pour une 

gestion durable des ressources naturelles afin de produire plus et mieux. 

 

L’agriculture familiale et la pêche artisanale, qui contribuent à la sécurité 

alimentaire et favorisent le développement humain, devraient être encouragées en 

priorité, en garantissant aux petits agriculteurs et aux pêcheurs artisanaux les droits 

d’accès et de contrôle des ressources productives de leurs secteurs respectifs en vue 

d’accroître la résilience des systèmes de production alimentaire, face au changement 

climatique. 
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La lutte contre la faim et la malnutrition devrait être l’un des piliers du 

développement rural intégré. La promotion des diètes méditerranéennes et la mise 

en valeur des produits alimentaires locaux sont, également, des actions 

prometteuses.  

 

Le Plan Halieutis devrait, également, tenir compte des effets du changement 

climatique sur l’évolution des ressources. Pour compenser le manque à gagner, en 

termes de production halieutique, dû à la surexploitation des ressources et à l’effet 

du changement climatique, il importe de privilégier le développement de 

l’aquaculture, activité qui présente pour le Maroc un grand potentiel. 

 

Mobiliser le potentiel important, offert par le progrès technique 

 

Les institutions nationales de recherche devraient être mobilisées pour 

accompagner le Plan Maroc vert dans le but d’identifier les options techniques, 

permettant une meilleure adaptation aux impacts du changement climatique. 

L’objectif poursuivi étant la conception et la mise en œuvre de systèmes de cultures 

flexibles qui favoriseraient le développement de la production végétale et animale 

ainsi que la conservation et l’utilisation efficiente des ressources naturelles, dans un 

contexte de changement climatique. 

 

A ce sujet le Maroc gagnerait à renforcer son système d'enseignement et 

intensifier les efforts de recherche et développement, dans le domaine agricole, au 

service de la qualité et de l’innovation, afin de répondre aux besoins de la 

modernisation, à tous les stades du processus de production. 

  

Pour accroître la productivité agricole, il est nécessaire de faire appel aux 

techniques classiques de sélection des variétés, disponibles sur le marché et dont la 

généralisation, au niveau des exploitations agricoles, est loin d’être opérée. Il s’agit, 

aussi, de mettre en place des programmes de transfert de technologies et de 

renforcement des capacités techniques et organisationnelles des agriculteurs.  
  

Développer la recherche dans le domaine des plantes génétiquement modifiées  

 

Les plantes transgéniques devraient répondre aux défis de la sécurité 

alimentaire sur le plan international sans, toutefois, constituer un risque pour la santé 

de la population et l’environnement. A l’échelle nationale, les technologies de 

modification génétique seraient des outils complémentaires aux méthodes de 

sélection génétique des plantes qui servent à créer des variétés performantes et 

adaptées au contexte agricole local.  
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Tout en maintenant le principe de précaution, interdisant l’introduction sur le 

territoire national de semences OGM et de produits et préparations alimentaires, 

comportant des produits issus des OGM, le développement des plantes 

génétiquement modifiées suppose, pour le Maroc : 

  

 la mise en place d’une réglementation appropriée et d’instruments techniques 

pour garantir un niveau adéquat de protection, dans le domaine du transfert, de 

la manipulation et de l'utilisation des OGM. 

 

 le renforcement des capacités scientifiques des institutions de recherche, tout en 

tirant profit des évolutions futures dans le domaine des biotechnologies 

modernes. 

 

 l’allocation à l’Office National de Sécurité Sanitaire des Produits Alimentaires, du 

fait de son action transverse, de moyens humains et matériels suffisants pour 

réaliser convenablement sa mission ainsi que le développement de son 

infrastructure de laboratoires spécialisés. 

 

Accroître les capacités des acteurs et leur contribution à l’effort national, en 

matière de sécurité alimentaire  

 

 Pour renforcer les capacités d’adaptation des petits agriculteurs aux effets du 

changement climatique, il faudrait améliorer leurs ressources, à travers une action de 

qualification d’envergure et développer leur capacité d’influence politique, en leur 

permettant d’accéder à l’information, de disposer de moyens de communication et 

de se regrouper en organisations représentatives. La réduction des disparités sociales 

et de genre reste aussi une mesure hautement recommandée, dans le sens d’une 

meilleure résilience de l’agriculture solidaire.  

 

 La diffusion à grande échelle des informations météorologiques et climatiques, 

l’alerte précoce sur les évènements extrêmes, la prévention des catastrophes 

naturelles,  la prévision des récoltes ainsi que la généralisation des instruments de 

gestion des risques climatiques, entre autres, l’assurance agricole, sont autant 

d’actions allant dans le sens du renforcement de la capacité d’adaptation des 

agriculteurs au changement climatique. 

 

 L’implication du secteur privé dans le processus de renforcement de la sécurité 

alimentaire serait opportune tant qu’elle se base sur des pratiques socialement et 

écologiquement responsables. Le recours à des mécanismes de partenariat public-

privé pourrait être un élément de compétitivité et d’efficience, à condition que les 

ressources de base ne fassent pas l’objet de concessions et de monopolisations, 

affectant leur durabilité. 
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 Une sensibilisation des acteurs concernés ainsi que la mise en place de 

mesures de soutien pour les amener à adhérer, pleinement, au principe d’utilisation 

durable des ressources halieutiques sont nécessaires, en ce qui concerne le secteur 

de la pêche. Cela permettrait d’éviter une exploitation anarchique et accentuée des 

ressources halieutiques, dictée par des exigences de rentabilité de court terme.  

 

Se prémunir contre les évolutions erratiques des prix sur le marché international 

des produits agricoles de base   

 

 Dans un contexte de renchérissement des prix des produits agricoles de base, 

la sécurisation de l’approvisionnement du pays en denrées alimentaires impose 

indubitablement de recourir à des méthodes de gestion des importations, fondées 

sur des approches rénovées et proactives, dont notamment la couverture contre le 

risque et le choix optimal des fournisseurs. Cela est nécessaire pour maîtriser les 

importations en vue d’atténuer la dépendance alimentaire vis-à-vis des marchés 

extérieurs et de réduire ses effets déstabilisateurs sur la balance commerciale du 

pays.  

 

 Parallèlement à la maîtrise des coûts d’approvisionnement de l’extérieur en 

denrées alimentaires, il serait judicieux de recourir à des mécanismes de protection 

sociale qui permettraient aux couches vulnérables de la population l’accès aux 

aliments de base, sans être, toutefois, un lourd fardeau pour le budget de l’Etat. 

 

4.3. Renforcer la sécurité sanitaire, dans un contexte de 

développement de maladies émergentes 
 

La stratégie Santé 2020 gagnerait à être revue et actualisée, à l’aune de la 

donne du changement climatique. Elle devrait être guidée par le souci de l’efficacité 

qui exige d’associer au processus d’élaboration et de mise en œuvre tous les acteurs 

concernés. Une telle implication serait opportune pour garantir la prise en compte 

des attentes des parties prenantes, dans un esprit de solidarité et de 

complémentarité. 

 

Par ailleurs, il faudrait développer le système de surveillance épidémiologique, 

le dépistage précoce des personnes atteintes de maladies émergentes et généraliser 

la couverture médicale, en ciblant, en priorité, les populations à revenu modeste, 

particulièrement en milieu rural. 
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Développer l’infrastructure de santé, revoir la carte sanitaire, en fonction des 

répercussions différenciées du changement climatique et rendre le dispositif de 

veille sanitaire performant 

  

La mise à niveau des formations sanitaires et l’extension de l’infrastructure de 

la santé publique sont souvent considérées comme la stratégie d’adaptation au 

changement climatique la plus importante. Le renforcement de l’infrastructure de 

santé, dans le cadre de la stratégie 2020, devrait être accompagné d’une adaptation 

de la carte sanitaire aux répercussions différenciées du changement climatique, sur le 

plan régional. La priorité devrait être donnée aux villes et campagnes intérieures où 

les impacts du changement climatique seraient les plus ressentis. 

 

Le Maroc a besoin d’un dispositif de veille sanitaire performant en vue 

d’assurer un meilleur suivi de l’état de santé des populations, d’analyser et d’anticiper 

les risques sanitaires et de réduire les facteurs de vulnérabilité. Les capacités de 

prévention et d’action contre les maladies à potentiel épidémique et létal devraient 

ainsi être renforcées et relayées par des programmes de sensibilisation des 

populations sur les risques sanitaires, liés au changement climatique et sur leurs 

conséquences graves.  

 

Outre la préservation de l’environnement et l’amélioration de sa qualité, une 

bonne hygiène alimentaire est nécessaire. A cet effet, un intérêt particulier devrait 

être réservé à l’éducation et à la sécurité nutritionnelle. Pour ce faire, il convient de 

mener une communication élargie sur les pratiques utiles à une bonne santé et de 

promouvoir une alimentation équilibrée, à travers des actions d’éducation 

nutritionnelle des populations, tout en favorisant la diète locale et la consommation 

des produits du terroir. 

  

Il serait, également, opportun d’envisager, en ligne avec la mise en œuvre de la 

stratégie santé 2020, l’instauration d’un cadre de coordination, dédié à la question de 

la santé, dans un contexte de changement climatique, avec comme finalité de 

développer une relation étroite entre les sphères de la recherche et de la décision, en 

vue de renforcer l’efficacité des politiques publiques dans ce domaine.  

 

Accélérer la généralisation de la couverture médicale  

 

La couverture de santé universelle, dont le principe de base est le droit à la 

santé, devrait être une priorité stratégique du Maroc. Par le biais de ce mécanisme, le 

Maroc parviendrait à assurer un accès étendu des populations aux soins de santé, 

tout en minimisant les coûts y afférents.  
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La question du financement de la santé revêt un caractère primordial. A cet 

effet, il serait nécessaire de renforcer le financement de la santé et d’améliorer sa 

gouvernance, à travers la préservation de l’équilibre financier à long terme, des 

systèmes de santé et leur harmonisation pour disposer, à l’avenir, d’une caisse 

unique. 

 

Il faudrait, également, repositionner, sur le plan stratégique, l’Agence 

Nationale de l’Assurance Maladie et renforcer ses mécanismes de contrôle, de 

régulation et de maîtrise des dépenses, conformément à la feuille de route Royale, 

adressée aux deuxièmes assises nationales de santé de juillet 2013 et ce, pour lui 

permettre de remplir ses missions dans les meilleures conditions et d’alléger la 

contribution des ménages aux dépenses de santé. 
 

En outre, il conviendrait de résorber les dysfonctionnements du régime 

d’assistance médicale (RAMED), de pérenniser ce système et de confier sa gestion à 

une structure indépendante.  
 

4.4. Préserver la sécurité économique, en donnant la priorité aux 

secteurs stratégiques 
 

En attendant les résultats de l’étude de l’IRES, relative à l’impact du 

changement climatique sur la sécurité économique, qui a démarré en octobre 2013, il 

serait opportun de rendre les activités économiques stratégiques plus résilientes et 

de sécuriser le développement du littoral. 

 

Accroître la résilience des activités économiques stratégiques face au 

changement climatique 

 

Plusieurs secteurs d’activité économiques du Maroc affichent des niveaux de 

vulnérabilité, aggravés par le changement climatique, lequel pourrait générer des 

conséquences dommageables sur l’économie du pays. Parmi ces secteurs, il y a lieu 

de citer, notamment, l’agriculture, le tourisme, les activités industrielles à fort 

potentiel à l’export ou présentant un intérêt primordial pour la sécurité 

d’approvisionnement du pays et qui sont situées à proximité des côtes maritimes.   

 

Comme mentionné précédemment, il est impératif d’accélérer la mise en 

œuvre de la stratégie Plan Maroc vert pour favoriser l’éclosion d’un secteur agricole 

moderne et d’y intégrer le changement climatique afin d’accroître sa résilience aux 

chocs exogènes, induits par la versatilité du climat. L’horizon temporel de certaines 

actions prévues dans le cadre de cette stratégie mériterait d’être revu, en adoptant 

une vision de très long terme. 
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Le tourisme est un secteur économique stratégique, eu égard au rôle 

important qu’il joue, en matière de création d’emplois et d’apport en devises. Son 

développement entre dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie 2020 dont les 

objectifs devraient s'inscrire dans une échelle temporelle pertinente, au regard du 

changement climatique. 

 

Pour contribuer à la durabilité du secteur du tourisme, il faudrait prendre en 

considération, au niveau de la stratégie 2020, les spécificités locales et les 

caractéristiques inhérentes aux territoires, dans un contexte de changement 

climatique et mettre en place un système de suivi et d’évaluation continus des 

investissements touristiques et de l’environnement dans lequel ils sont réalisés.  

 

Pour ce qui est des activités contribuant à l’exportation ou à la sécurité 

d’approvisionnement du pays, il serait judicieux de renforcer leur protection face aux 

aléas climatiques et de s’assurer que leur développement ne s’opère pas dans des 

zones à risques. 

 

Sécuriser le développement du littoral  

 

De par son importance stratégique, en tant qu’espace de concentration des 

activités humaines, industrielles, touristiques et commerciales et, du fait des 

vulnérabilités multiples auxquelles il est confronté, en particulier celles engendrées 

par le changement climatique, le littoral marocain devrait bénéficier d’une attention 

particulière de la part des pouvoirs publics. 

 

Les multiples problèmes que rencontre cet espace critique pour le 

développement du pays requièrent une approche multisectorielle et intégrée, 

nécessitant une coordination étroite entre les acteurs concernés. Cette approche 

devrait être le socle des politiques publiques, telles que déclinées dans les plans de 

développement provinciaux et communaux, notamment les documents d’urbanisme 

et les schémas d’aménagement du littoral. 

 

Tout en encourageant la recherche scientifique pour approfondir la 

connaissance, en matière d’impacts du changement climatique sur le littoral 

marocain, il serait nécessaire de renforcer les capacités des acteurs locaux afin 

d’intégrer cette donne dans leurs pratiques de gestion du littoral et de ses ressources. 

 

Dans le but de pallier les insuffisances, dues à la dispersion des responsabilités 

entre plusieurs administrations publiques, organismes semi-publics et institutions 

spécialisées, une harmonisation du cadre réglementaire régissant l’espace littoral 

s’avère impérative. A cet effet, la loi relative à l’aménagement et à la protection du 

littoral, qui est en cours de finalisation, devrait être mise en application dans les plus 

brèves échéances. 
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4.5. Mettre en place une gouvernance climatique appropriée 
 

Le Maroc devrait asseoir, au niveau national, sur des bases solides, sa 

gouvernance climatique, avec une déclinaison territoriale appropriée en vue de 

réduire les vulnérabilités du pays face au changement climatique. Outre le 

renforcement des capacités du Département chargé de l’Environnement, point focal 

technique de la Convention cadre des Nations-Unies sur le changement climatique, il 

faudrait prévoir des cellules, en charge spécifiquement de la question du changement 

climatique, au niveau des départements ministériels, avec l’impératif de les organiser 

en réseaux, permettant, ainsi, une coordination étroite entre les différents 

protagonistes. Il importe, également, d’opérationnaliser la police environnementale, 

mise en place récemment et de la généraliser à l’ensemble du territoire. 

 

Tout en mettant en cohérence les politiques publiques avec la stratégie 

d’adaptation au changement climatique, il faudrait développer les capacités 

d’observation climatique, instaurer des systèmes performants de prévention et de 

gestion des risques naturels et des évènements climatiques extrêmes et préparer le 

Maroc à faire face à la migration climatique locale et internationale. 

 

Renforcer les capacités d’observation climatique et développer les connaissances  

  

L’insuffisance ou l’inadaptation des informations sur les enjeux climatiques 

sont susceptibles d’empêcher l’adoption d’une véritable stratégie d’adaptation au 

changement climatique. Pour y remédier, il serait opportun de renforcer la 

météorologie nationale et de disposer d’observatoires pour la surveillance des 

évènements climatiques extrêmes et l’évaluation de leurs impacts sur la sécurité 

alimentaire et sanitaire ainsi que pour le suivi des vulnérabilités, face au changement 

climatique, des secteurs économiques stratégiques.  

 

Parallèlement à l’édification de cette infrastructure d’observation climatique, il 

y a lieu d’institutionnaliser des relations d’échange et de coopération entre les 

scientifiques et les décideurs et «… d’encourager l’émergence d’une expertise 

nationale concernant les défis inhérents au changement climatique… et de faire 

émerger des pôles d'excellence qui puissent aider à développer nos capacités de suivi 

et de prévision et, partant, d'améliorer notre potentiel d'anticipation et notre 

proactivité lors de la mise au point de nos programmes de développement… », 

conformément au Message Royal, adressé aux participants à la conférence 

internationale sur le changement climatique, organisée par l’IRES le 16 octobre 2009.  
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Doter le Maroc d’un système de prévention et de gestion des risques naturels et 

des évènements climatiques extrêmes 

 

La gestion du risque climatique est une composante essentielle de toute 

stratégie d’adaptation au changement climatique. Pour assurer son efficacité, cette 

gestion devrait être proactive plutôt que réactive.  

 

Il faudrait, par conséquent, renforcer les systèmes d'alerte précoce qui existent 

concernant certains aléas climatiques et les généraliser à tous les risques naturels, 

développer la prévision saisonnière du climat et la prévision agro-météorologique et 

favoriser la mise à la disposition des acteurs concernés, de l’information nécessaire, 

leur permettant d’anticiper et de préparer les réponses adéquates face aux impacts 

potentiels du changement climatique. 

 

Des systèmes de suivi et d’évaluation réguliers des investissements sectoriels 

qui ont une portée de long terme sont nécessaires pour pouvoir accroître, de manière 

proactive, la durabilité de ces investissements. Il conviendrait, aussi, d’adapter 

l’arsenal juridique existant aux réalités locales en vue d’une mise en œuvre efficace 

des plans de prévention des risques. 

 

La poursuite du recensement des sites vulnérables aux aléas climatiques à 

l’échelle nationale, tel que réalisé dans le cadre de la préparation du Plan national de 

lutte contre les inondations, s’avère, à ce titre, primordiale en vue d’apporter les 

solutions qui s’imposent. 

 

La cartographie des zones à risques mérite d’être intégrée, au niveau des plans 

d’aménagement du territoire. Les pouvoirs publics devraient dissuader les 

populations à vivre dans les zones qui présentent des risques. Ils devraient, 

également, proscrire la réalisation de projets d’investissements dans les zones à 

risques, moyennant une réglementation appropriée. 

 

Préparer le Maroc à faire face à la migration climatique locale et internationale 

 

Le Maroc devrait se préparer à affronter une migration climatique croissante 

sur le plan interne et externe. Outre le développement des capacités des pouvoirs 

publics et des acteurs concernés par la migration climatique, le Maroc devrait être en 

mesure de contribuer à réduire la vulnérabilité des populations exposées aux risques 

environnementaux et de porter assistance aux populations déplacées, sous l’effet du 

changement climatique et des catastrophes naturelles.  
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La migration climatique devrait être prise en considération au niveau de la  

stratégie nationale d'adaptation au changement climatique. Les agglomérations 

urbaines devraient disposer de moyens humains et matériels, leur permettant 

d’anticiper et de gérer les flux migratoires, auxquels, elles vont être de plus en plus 

confrontées. 

 

Le recours intensif du Maroc à la coopération internationale serait opportun. Il 

en est de même du  financement par le Fonds vert pour le climat, institué par le 

sommet de Cancun, ce qui requiert la mise en place par le Maroc d’une gouvernance 

adéquate de la migration climatique. 
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